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Résumé des faits 

 

 

1. Conformément à l’Accord de Cotonou signé le 23 juin 2000, les membres du groupe des 

Etats A.C.P., dont fait partie le Ninbe, et les C.E. ont convenu « de conclure de nouveaux 

accords commerciaux compatibles avec les règles de l’OMC ». L’objectif de ces accords est 

de supprimer les préférences non réciproques en instituant des Z.L.E. 

2. D’importantes pressions sont exercées par les C.E. lors des négociations, comme en 

atteste la lettre de démission du Commissaire européen au développement. Malgré les 

contestations et les craintes des pays A.C.P., un A.P.E. est signé entre les C.E. et les États 

membres de la C.E.A.E., dont le Ninbe le 15 octobre 2007. Par cet accord les parties déclarent 

adhérer à l’A.M.P. Les deux conventions entrent en vigueur le 1er janvier 2008.  

3. Le Ninbe lance un appel d’offres pour la construction d’un barrage électrique auquel 

soumissionnent deux entreprises. Le 20 août 2008, la société Hydro-Béquec remporte le 

marché au détriment d’un consortium européen. Des allégations de corruption et de non 

respect des procédures, émanant d’un stagiaire de la société retenue, sont relatées dans la 

presse. 

4. Ce projet de barrage, qui entraînerait un déplacement de populations et la destruction d’un 

lieu culturel de la minorité Agassa, occasionne des soulèvements populaires. Par ailleurs, la 

dégradation de la situation économique et humanitaire, constatées par plusieurs organismes 

internationaux, provoque de violentes manifestations. 

5. Le 15 septembre 2009, le Ninbe se retire de l’A.M.P. et de l’A.P.E. par décret. En réaction 

à ce retrait, aux allégations de corruption et d’atteintes aux droits de l’Homme, les C.E. 

suspendent leur coopération avec le Ninbe. 

6. Un Groupe spécial est constitué le 7 février 2010, conformément aux articles 4 § 7 et 6 du 

Mémorandum d’accord, après que les consultations ouvertes par les C.E. aient échouées.  
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Résumé de la Communication 

 

 

1. Au tire des exceptions préliminaires, le Ninbe démontrera tout d’abord que le Groupe 

spécial ne peut accueillir la requête des C.E., puisque son consentement à l’A.P.E. et à 

l’A.M.P. est irrégulier. D’autre part, il sera démontré que le Groupe spécial ne peut connaître 

de l’ensemble des questions du litige, puisque sa compétence est limitée aux accords visés à 

l’appendice I du Mémorandum d’accord. Les sources interprétatives qu’il est susceptible 

d’appliquer doivent être entendues de manière restrictive. 

7. Sur le fond, le Ninbe établira qu’il est en droit de dénoncer l’A.M.P. et l’A.P.E. Cette 

possibilité découle expressément de l’A.M.P. et se dégage de l’intention des parties et de la 

nature de l’A.P.E. De plus, l’A.P.E. contrevient aux règles de l’O.M.C., de l’Accord de 

Cotonou et du droit international du développement, ce qui justifie sa dénonciation. Elle était 

donc le seul moyen pour le Ninbe de se prémunir contre les conséquences désastreuses de 

l’A.P.E. en matière économique, politique et sociale. 

8. De plus, dans l’hypothèse où l’inopposabilité de l’A.M.P ne serait pas reconnue, le Ninbe 

prouvera que les allégations des C.E. concernant la violation des règles de passation des 

marchés publics, ainsi que la corruption du Ministre des Travaux publics, sont infondées. 

9. Enfin, le Ninbe établira l’illicéité des contre-mesures prises par les C.E. Ces mesures ne 

répondent ni aux prescriptions du G.A.T.T., ni au droit international général, ni aux 

limitations issues de l’Accord de Cotonou. De plus, les dispositions relatives à la 

conditionnalité prévues dans ce dernier ont été abusivement mises en œuvre par les C.E. 

Enfin, alors même que les nouvelles relations entre les pays A.C.P. et les C.E. sont axées sur 

le renforcement du dialogue politique, les conditions procédurales relatives aux contre-

mesures prévues par le droit international ou l’Accord de Cotonou n’ont été respectées. 
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Partie I - EXCEPTIONS PRÉLIMINAIRES 

1.  Le Ninbe tient à rappeler au Groupe spécial sa qualité de P.M.A. et l’invite à accorder 

une « attention particulière »1 à sa situation dans le règlement du présent différend. 

I.  LE CONSENTEMENT DU NINBE A L ’A.P.E. ET A L ’A.M.P.  ETANT IRREGULIER , LA 

REQUETE EST IRRECEVABLE  

2. Le consentement du Ninbe résulte de la contrainte économique2 exercée par les C.E. (A). 

De plus, il a été entaché par la corruption3 (B) et surpris par le dol4 (C). 

A. Le consentement donné résulte de la contrainte économique exercée par les C.E. 

3. Les C.E. ont conditionné leur aide financière à l’état d’avancement des négociations5. Le 

Ninbe n’a donc pas librement consenti aux accords. 

4. Le consentement d’une partie à un traité obtenu par la menace ou l’emploi de la force, en 

violation des principes de la Charte des Nations Unies est une « violation majeure du droit 

international »6 conduisant à une nullité absolue du traité en cause. Ce principe, affirmé7 par 

la Déclaration sur l’interdiction de tout type de contrainte, a un caractère coutumier et lie donc 

tous les États8. 

5. Le principe de non-intervention régit les domaines économique et politique. Ceci est 

largement admis par la doctrine9 et affirmé par la C.I.J.10. Ainsi, le devoir de non-ingérence 

                                                 
1 Mémorandum d’accord sur les règles et procédures régissant le règlement des différends, Annexe 2 à l'Accord 
instituant l'Organisation Mondiale du Commerce du 15 avril 1994 à Marrakech, entrée en vigueur le 1er janvier 
1995, pp. 385-421, Partie IV J.O. 2005, 291, art. 24 :1. 
2 Convention de Vienne sur le droit des traités, signée le 29 mai 1969, entrée en vigueur le 27 janvier 1980, 
R.T.N.U., 1980, vol. 1155, pp. 353-512, art. 52 ; TENEKIDES (G.), « Les effets de la contrainte sur les traités à 
la lumière du droit international de la Convention de Vienne », A.F.D.I, 1974, pp. 209-247 ; RITTER (J.-P.), 
« Remarques sur les modifications de l’ordre international imposés par la force », A.F.D.I, 1961, pp. 67-105. 
3 Convention de Vienne, art. 50; DAILLIER (P.), PELLET (A), Droit international public, éd. L.G.D.J, Paris, 
2002, pp. 194-197 ; CARREAU (D.),Droit international,  éd. Pédone, Paris, 2004, 8ème éd., pp. 142-143 ; 
COMBACAU (J.), SUR (S.), Droit international public, éd. Montchrestien, Paris, 2006, 7ème éd, pp. 131-132 ; 
DUPUY (P.-M.), Droit international public, éd. Dalloz, Paris, 2006, pp. 291-293 ; REUTER (P.), Introduction 
au droit des Traités, éd. P.U..F, Paris, 1985, 3ème éd, pp. 157-158 ; COT (J.-P.), «La bonne foi et la conclusion 
des traités», R.B.D.I., 1968, pp. 140-159. 
4 Convention de Vienne, art. 49 ; DAILLIER (P.), PELLET (A), op.  cit., pp. 194-197 ; CARREAU (D.), op. cit. 
pp. 142-143. ;COMBACAU (J.), SUR (S.), op. cit., pp. 131-132 ; DUPUY (P.-M.), op. cit., pp. 290-291 ; 
REUTER (P.), op. cit., p. 156 ; COT (J.-P.), op. cit., pp. 140-159 ; ORAISON (A.), «Le dol dans la conclusion 
des traités», R.G.D.I.P., 1971, pp. 617-673. 
5 Exposé des faits, Annexe 2, § 2. 
6Convention de Vienne, art. 52 ; DAILLIER (P.), PELLET (A), op. cit, pp. 194-197 ; CARREAU (D.), op. cit, 
pp. 142-143 ; COMBACAU (J.), SUR (S.), op. cit, pp. 131-132 ; DUPUY (P.-M.), op. cit, pp. 290-291 ; 
REUTER (P.), op. cit, p. 156 ; COT (J.-P.) , op. cit., pp. 140-159 ; TENEKIDES (G.), op. cit, pp. 209-247. 
7 Intervention de M. GROS, Ann. C.D.I.., 1963, vol. I, 682ième s., p.62, § 46 ; DUPUY (P.-M.), op. cit., pp-282-
283, n°270 ; TENEKIDES (G.), op. cit., p. 84.  
8 Intervention de M. VERDROSS, 682ième session, Ann. C.D.I, 1963, vol. I, p. 57, § 2. 
9 DAVID (E.), « Portée et limite du principe de non-intervention », R.B.D.I., 1990, pp. 350-367. 
10 C.I.J., Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, (Nicaragua c. États-Unis), 
26 novembre 1986, Rec. 1986, pp. 106-108, §§ 202-205. 
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impose11 la non-intervention dans les affaires d’un État12, pour lesquelles ce dernier doit 

décider librement13. Le recours à des mesures économiques ou politiques pour contraindre un 

Etat dans l’exercice de ses droits souverains14 constitue une ingérence15.  

6. Les C.E. ont ainsi « entravé la liberté d’action »16 du Ninbe et abusé de l’inégalité 

économique existant entre les parties17. Les négociations ont été guidées par des motivations 

qui dépassaient le cadre du développement et de la solidarité économique avec les pays 

A.C.P.18, et n’ont pris en compte ni leur niveau de développement, ni leurs besoins19.  

7. Les rédacteurs de la C.V. ont considéré que le texte final visait ces types de contraintes. 

Certains États ont même signifié n’avoir voté pour l’article 52 que parce qu’il condamnait la 

contrainte militaire mais aussi économique et politique20. La Syrie a considéré par le biais 

d’une déclaration interprétative que cet article incluait la contrainte politique et économique. 

Cette déclaration n’ayant fait l’objet que de trois objections étatiques, on peut en déduire une 

acceptation implicite de cette interprétation de la part de tous les autres États parties à la 

C.V.21. Les pressions exercées par les C.E. sur les pays A.C.P. sont réelles, comme en 

témoigne la lettre de démission de l’ex-Commissaire européen au développement22 ou encore 

la déclaration faite en marge du Cycle de négociations de Cancun23 par une large majorité de 

P.E.D., dont fait partie le Ninbe, selon laquelle ils ne s’estimaient pas prêts à adhérer à 

                                                 
11 COMBACAU (J.), SUR (S.), op. cit. , p. 255. Résolution  portant Déclaration relative aux principes du droit 
international touchant les relations amicales et la coopération entre les États, n° 2625 (XXV) adoptée par 
l’Assemblée générale des Nations unies, 24 octobre 1970, 3ème principe. Charte des Nations unies, art. 2 § 7. 
12 C.I.J., Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua et contre celui-ci, (Nicaragua c. États-unis), 
26 novembre 1986, Rec. p. 14, § 205. 
13 Ibid., § 205, § 241. 
14 Résolution 3281 (XXIX), adoptée par l’Assemblée générale des Nations unies, 14 décembre 1974 ; 
CASTADENA (J.), « La Charte des droits et des devoirs économiques de Etats, note sur son processus 
d’élaboration », A.F.D.I, 1974, pp. 30-56 ; COMBACAU (J.), SUR (S.), op. cit., p. 256. 
15Convention de Vienne sur le droit des traités, déclaration annexée ; TENEKIDES (G.), op. cit, pp. 90-92 ; 
DAILLIER (P.), PELLET (A.), op. cit, p. 200. 
16 TENEKIDES (G.), op. cit, p. 93. 
17 FEUER (G.), « L’OMC et la réduction des inégalités commerciales entre États», Questions internationales, n° 
22, novembre- décembre 2006, pp. 67-77. 
18 GALLIE (M.), L’accord de Cotonou et les contradictions du droit international : l'intégration des règles de 
l'Organisation mondiale du commerce et des droits humains dans la coopération ACP-CE, thèse de doctorat, 
Université Paris-Sud XI, Université de Montréal, 2006, p. 85. 
19 Ibid, p. 90 ; Mandat de négociations du groupe ACP, Bruxelles, le 30 septembre 1999, 
ACP/28/028/98rév.2neg. , pt. 43. 
20 Intervention du représentant de la Syrie à la 18ème s., C.R.A., 2ième sess, p. 96, § 77. 
21 Ibid, pp. 1881-1882 ; Réponses aux questions d’éclaircissement, Annexe 2, A. 
22 Réponses aux questions d’éclaircissement, Annexe 1. 
23 NELL (P.), « Transparence dans les Marchés Publics : option après la 5ème Conférence de Cancun », 
R.I.D.E., 2004-3, pp. 355-376. 
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l’A.M.P. Ces pressions dépassent outrageusement le seuil tolérable du licite24. 

B. Les représentants des C.E. ont corrompu les négociateurs du Ninbe 

8. La corruption vicie le consentement ; elle peut être invoquée pour mettre fin à un traité 25, 

les représentants perdent leur pouvoir de représentation dès lors que le consentement qu’ils 

donnent est différent de celui souhaité par leur gouvernement26. Elle nécessite la réunion de 

deux éléments : l’existence d’une offre préalable à l’expression du consentement, et la 

corrélation entre celle-ci et le « but à atteindre », à savoir « infléchir la volonté du 

représentant de l’État dans un sens favorable à l’auteur de la corruption »27. Largement 

définis28, les actes en cause doivent avoir pesé « lourdement sur la volonté d’un    

représentant »29. La C.D.I. a reconnu que les cas de corruption pouvaient être fréquents, 

surtout en matière économique, et qu’il n’y avait aucune raison de l’exclure30. En l’espèce, les 

négociateurs des C.E. ont corrompu les représentants A.C.P. en leur promettant des 

« avantages pécuniaires »31. Les agissements des C.E. furent tels qu’ils provoquèrent la 

démission du Commissaire européen en charge du développement32, et l’adoption par 

l’A.G.N.U. d’une résolution encourageant les C.E. à respecter les besoins des pays A.C.P.33. 

9. Enfin, la règle de l’article 50 de la C.V. est une règle de nature coutumière que ce texte 

n’a fait que codifier, elle est donc opposable aux C.E.34. Ainsi, l’A.P.E. et l’A.M.P. ont été 

                                                 
24 DAILLIER (P.), PELLET (A.), Droit international public, L.G.D.J., Paris, 7e édition, 2002, pp. 200-201; 
Exposé des faits, Annexe 2, § 6 ; FEUER, « L’Uruguay round, les pays en développement et le droit 
international du développement », A.F.D.I, 1994, pp. 720-739. 
25 Convention de Vienne, art. 50 ;  DAILLIER (P.), PELLET (A), op. cit ., pp. 194-197. CARREAU (D.), op. 
cit., pp. 142-143 ; COMBACAU (J.), SUR (S.), op. cit., pp. 131-132 ; DUPUY (P.M.), op. cit,  pp. 291-293 ; 
REUTER (P.), op. cit., p. 157-158 ; COT (J.P.) , «La bonne foi et la conclusion des traités», R.B.D.I., 1968, pp. 
140-159. 
26 COT (J. P.), « Commentaire de l’article 50 de la Convention de Vienne de 1969 », in CORTEN (O.), KLEIN 
(P.), (dir.), Les conventions de Vienne sur le droit des traités. Commentaire article par article, Bruylant, 
Bruxelles, 2006, pp. 1824-1825. 
27 ORAISON (A.), op. cit., p. 630 ; SALMON (J.), (dir.), Dictionnaire de droit international public, éd. 
Bruylant, Bruxelles, 2001, pp. 275-276 ; PRACHIMDHIT (S.), op. cit., p. 299 ; C.D.I., Conférence des Nations 
Unies sur le droit des traités, première session, Ann. C.D.I, 1969, pp. 282-283. 
28 COMBACAU (J.), SUR (S.), op. cit., pp. 128-129 ; C.D.I., Projet d’articles sur le droit des traités entre Etats 
et organisations internationales ou entre organisations internationales et commentaires, Ann. C.D.I., 1982, vol. 
II (2), p.56. 
29 C.D.I., Projet d’articles sur le droit des traités entre Etats et organisations internationales ou entre 
organisations internationales et commentaires, op. cit., p. 56. 
30 C.D.I., Projet d’articles sur le droit des traités et commentaires, Ann. C.D.I., 1966, vol. II, p. 267 ; C.D.I., 
Projet d’articles sur le droit des traités entre Etats et organisations internationales ou entre organisations 
internationales et commentaires, op. cit., p. 56 ; Intervention de M. Mwendwa (Kenya), C.R.A., 1ère sess., 47e 
sess., § 2 ; Intervention de M. Martinez Caro (Espagne), C.R.A., 46e sess., § 16 ; C.D.I., 31e sess., 1557e s., 21 
juin 1979, p. 127. 
31 Exposé des faits, Annexe 2, § 3. 
32 Réponses aux questions d’éclaircissement, Annexe 1, § 22. 
33 Réponses aux questions d’éclaircissement, Annexe 2 ; O.N.U. : Résolution de l’Assemblée générale, 62e  
session, 15 novembre 2007, A/RES/62/251. 
34 COT (J. P.), « Commentaire de l’article 50 de la Convention de Vienne de 1969 », op. cit., p. 1825. 
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consentis suite à des actes de corruption et sont par conséquent inopposables au Ninbe. 

C. Le consentement du Ninbe a été surpris par le dol 

10. Le Ninbe se fonde sur l’article 49 de la C.V. pour affirmer que son consentement a été 

vicié. Pour que le dol soit établi, il faut qu’une conduite frauduleuse35, ce qui sous-entend une 

intention de tromper36, ait porté sur un élément déterminant du consentement37. De plus, le dol 

doit être excusable38. Cette règle est reconnue comme un « principe général de droit au sens 

de l’article 38§1 du Statut de la C.I.J »39 et entraîne la nullité de l’accord à l’égard de la partie 

qui l’invoque. 

11. Premièrement, la conduite frauduleuse équivaut à « toutes fausses déclarations, fausses 

représentations ou autres procédés trompeurs »40. Les C.E. ont amené le Ninbe à se faire une 

fausse représentation de l’A.P.E., ce qui l’a induit en erreur41. Ceci est d’autant plus vrai que 

les C.E. ont toujours refusé de tenir compte des déclarations de plusieurs pays A.C.P.42. Un tel 

manque d’intérêt favorise une fausse représentation43. Les C.E. ont, en effet, voulu présenter 

l’A.P.E. comme un outil de développement44, alors qu’il s’agit en réalité d’un accord de libre-

échange. Ceci a d’ailleurs été affirmé par l’ex-Commissaire européen au développement M. 

Miguel45. Qui plus est, les faits démontrent clairement que les conséquences de l’A.P.E. sont 

catastrophiques46. La conduite des C.E. peut dès lors s’apparenter à des déclarations 

mensongères, qui constituent des manœuvres dolosives47. L’A.P.E. ainsi conclu n’exprimait 

en réalité que la vision d’une seule partie, et non celle des deux48. De plus, il a déjà été 

reconnu dans l’affaire du traité Webster-Ashburton du 9 août 1842, qu’une partie qui accélère 

                                                 
35 DUPUY (P.M.), op. cit, p. 279 ; DAILLIER (P.), PELLET (A), op. cit, pp. 194-197 ; CARREAU (D.), op. cit, 
pp. 142-143 ; COMBACAU (J.), SUR (S.), op. cit, pp. 131-132 ; DUPUY (P.-M.), op. cit, pp. 290-291 ; 
REUTER (P.), op. cit., p. 156 ; COT (J.P.), , « La bonne foi… », op. cit., pp. 140-159 ; ORAISON (A.), op. cit, 
pp. 617-673. 
36 NIYUNGEKO (G.), « Commentaire de l’article 49 de la Convention de Vienne », in CORTEN (O.), KLEIN 
(P.) (dir.), Les conventions de Vienne…, op.cit., p.1794. 
37 Convention de Vienne, art. 49 ; DAILLIER (P.), PELLET (A), op. cit, pp. 194-197 ; CARREAU (D.), op. cit, 
pp. 142-143 ; COMBACAU (J.), SUR (S.), op. cit, pp. 131-132 ; DUPUY (P.M.), op. cit, pp. 290-291 ; 
REUTER (P.), op. cit., p. 156 ; COT (J.P.) , «La bonne foi… », pp. 140-159 ; ORAISON (A.), op. cit, pp. 617-
673. 
38 NIYUNGEKO (G.), op.cit., pp. 1801-1804. 
39 Ibid, p.1784. 
40 Ibid., p. 1788. 
41 Ibid, p. 1795 ; C.D.I. : Troisième rapport de G.G. Fitzmaurice, Rapporteur spécial, Ann. C.D.I., 1958, vol. II, 
A/CN.4/115, Corr.1, p. 38. 
42 Exposé des faits, Annexe 2, § 1, 4 ; Réponses aux questions d’éclaircissement, Annexe 1, § 6. 
43 C.D.I., Deuxième rapport sur le droit des traités, par Sir Humphrey Waldock, Rapporteur spécial, Ann. C.D.I., 
1963, vol. II, A/CN.4/156, Add.1-3, p. 48. 
44 Exposé des faits, Annexe 2, § 1 ; Accord de Cotonou, art. 1, 19-21, 25-27, 33-35. 
45 Réponses aux questions d’éclaircissement, Annexe 1, § 1. 
46 Exposé des faits, § 17 ; Réponses aux questions d’éclaircissement, § 12. 
47 NIYUNGEKO (G.), op. cit., p. 1788. 
48 Ibid., p. 1789. 
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les négociations, en l’espèce qui refuse d’accorder un nouveau délai49, aggrave la situation50.  

12. Deuxièmement, l’intention de tromper n’a pas été explicitement retenue par la C.V. car il 

a été considéré que « l’intention est sous-entendue dans la notion de dol »51. En effet, s’il y a 

une conduite frauduleuse, il y a automatiquement une intention de tromper52. On peut 

considérer que l’intention réside dans le fait que, bien qu’elles aient été prévenues des effets 

négatifs que l’A.P.E. pourrait avoir, les C.E. n’ont jamais envisagé cette possibilité et ont 

toujours réaffirmé ses effets bénéfiques. Sans cet empressement des C.E., le Ninbe n’aurait 

pas signé l’A.P.E. Le dol a donc été déterminant du consentement du Ninbe53. 

13. En outre, la pratique a démontré que le dol est toujours excusable, puisque provoqué 

intentionnellement. Cette condition n’est donc examinée qu’à titre exceptionnel54. En tout état 

de cause, si le Groupe spécial décidait de l’examiner, il constaterait qu’en l’espèce, le dol est 

bien excusable. Le Ninbe n’ayant cessé de condamner les conditions de négociation, il ne peut 

pas être accusé de faute ou de négligence55. Enfin, le dol est excusable car il porte sur des 

éléments de fait, les conséquences des accords signés, et non sur des éléments relevant du 

droit international56.  

14. Enfin, la rareté du dol « ne devrait pas affecter le principe de la sanction de celui-ci » 57, 

ni le fait qu’il puisse survenir, comme le montrent les débats au sein des de la C.D.I., ainsi 

que son insertion dans le projet final de la C.V.58. C’est pour cette même raison que le dol fut 

énoncé largement, afin de permettre aux États de l’invoquer59. 

15. Si les Groupe spécial venait à considérer que le Ninbe n’est plus en droit d’invoquer la 

nullité des accords, car, selon l’article 45 de la C.V. il aurait, par son comportement, 

acquiescé à l’application des accords, il convient de souligner que cette disposition est 

                                                 
49 Réponses aux questions d’éclaircissement, § 20. 
50 NIYUNGEKO (G.), op. cit., p. 1792. 
51 Ibid., p. 1793-1794. 
52 Ibid., p. 1794. 
53 Exposé des faits, § 2, 4 ; Réponses aux questions d’éclaircissement, § 20 ; NIYUNGEKO (G.), op. cit., 
p.1800. 
54 NIYUNGEKO (G.), op. cit., p. 1802 ; ORAISON (A.), op. cit., p.645. 
55 NIYUNGEKO (G.), op. cit., p.1802. 
56 Ibid., p. 1802-1804 ; ORAISON (A.), op. cit., pp. 645-646. 
57 NIYUNGEKO (G.), op. cit., p. 1816. 
58 C.D.I., Deuxième rapport sur le droit des traités, par  Sir Humphrey Waldock, Rapporteur spécial, Ann. 
C.D.I., 1963, vol. II, A/CN.4/156, Add.1-3, p. 49 ; C.D.I., Projet d’articles sur le droit des traités et 
commentaires, Ann. C.D.I., 1966, vol. II, p. 266 ; O.N.U., Conférence des Nations unies sur le droit des traités, 
Première et deuxième sessions, Vienne, 26 mars-24 mai 1968 et 9 avril-22 mai 1969, New York, 1971, 
A/CONF.39/11/Add.2 ; O.N.U., Conférence des Nations unies sur le droit des traités, Deuxième session, 
Vienne, 9 avril-22 mai 1969, Comptes-rendus analytiques des séances plénières et des séances de la Commission 
plénière, New York, 1970, A/CONF.39/11/Add.1. 
59 C.D.I., Projet d’articles sur le droit des traités et commentaires, Ann. C.D.I., 1966, vol. II, p. 266. 
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inapplicable en cas de vice par la contrainte60. Pour le dol et la corruption, tant la volonté 

exprimée par le Ninbe, que la représentation qu’il se faisait de son propre comportement, 

étaient de ne pas s’engager aux conditions de la C.E.61. L’article 45 n’a donc pas vocation à 

s’appliquer dans le cas d’espèce. 

II.  LE GROUPE SPECIAL NE PEUT APPLIQUER LES ACCORDS AU CŒUR DU LITIGE  

16. Le droit applicable devant le Groupe spécial est déterminé par le Mémorandum 

d’Accord62. Le Ninbe soutient, sur ce point, que bien qu’étant un « Accord visé », l’A.M.P. ne 

saurait fonder la compétence du Groupe spécial en l’espèce (A). Par ailleurs, ni l’A.P.E., ni 

l’Accord de Cotonou ne sont applicables devant le Groupe spécial (B). 

A. Bien qu’étant un Accord visé, l’A.M.P. ne fonde pas la compétence du Groupe spécial  

17. L’A.M.P. figure parmi les « Accords visés » par le Mémorandum63, seuls susceptibles de 

fonder une action devant l’O.R.D.64. En vertu de l’article 7 :1 du Mémorandum, le Groupe 

vérifie la conformité des comportements soumis avec le dispositif juridique de l’O.M.C.65.  

18. Cependant, le marché pour la construction du barrage conclu entre l’entreprise du Danaca 

et le Ninbe ne relève pas de l’A.M.P., bien que celui-ci soit entré en vigueur au moment de 

ladite conclusion66. En effet, le Ninbe tient à rappeler que ce marché public concerne le 

secteur de l’énergie. Ainsi, il serait susceptible de demander l’inapplicabilité de l’A.M.P. En 

effet, les « notes générales et dérogations aux dispositions de l’article III  » de l’appendice à 

l’Accord émis par les C.E. ne concerne pas les secteurs « de l’eau potable, de l’énergie, des 

transports et des télécommunications ». Or, toute partie, pour des raisons liées à l’absence de 

réciprocité et au nécessaire équilibre des concessions négociées, peut indiquer son refus 

d’étendre les dispositions de l’A.M.P. aux fournisseurs de ces pays67. Tel est le cas entre les 

C.E. et le Canada68, telle aurait pu être la prétention du Ninbe qui, au nom du respect du droit 

international aurait pu prendre part à la géométrie variable de ce système69, et à ce titre 

soutenir l’inapplicabilité de l’A.M.P. dans le présent litige. Néanmoins, afin de prouver sa 

                                                 
60 KOHEN (M. G.), « Commentaire de l’article 45 de la Convention de Vienne de 1969 », in CORTEN (O.), 
KLEIN (P.), (dir.), Commentaire des Conventions de Vienne sur le droit des traités, Bruylant, Bruxelles, 2006, 
p. 1679. 
61 Exposé des faits, Annexe 2, §§ 2 -5 ; KOHEN (M. G.), op. cit., pp. 1688-1689. 
62 Mémorandum d’Accord, art. 7 :1. 
63 Ibid., Appendice 2. 
64 LUFF (D.), Le droit de l’Organisation mondiale du commerce – Analyse critique, Bruylant, Bruxelles, 2004, 
p. 20, 783. 
65 Mémorandum d’Accord, Appendice 1. 
66 Exposé des faits, Annexe 2, § 8. 
67 Accord sur les Marchés Publics, art. XXIV : 11.  
68 Ibid., Annexe, Notes générales des Etats-Unis et de la Suisse. 
69 KING (M.), DE GRAAF (G.), « L’Accord sur les marchés publics dans le cadre de l’Uruguay Round » 
R.M.U.E., 1994, n° 4, p. 76. 
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bonne foi dans cette affaire, le Ninbe a accepté que si l’A.M.P. devait s’appliquer, le projet de 

barrage entrerait pleinement dans son champ d’application. 

19. Si le Groupe spécial venait à admettre l’applicabilité de l’A.M.P., le Ninbe tient à 

souligner que cet accord ne peut fonder la compétence du Groupe spécial pour le présent 

litige. En effet, le Mémorandum précise que ses « règles et procédures (…) s'appliqueront 

sous réserve des règles et procédures spéciales ou additionnelles relatives au règlement des 

différends contenues dans les accords visés qui sont récapitulées à l'Appendice 2 »70. En 

l’espèce, le Ninbe a, conformément aux prescriptions de l’A.M.P.71, adopté la loi établissant 

un tribunal des Marchés Publics une semaine avant l’entrée en vigueur de l’A.P.E72. Par 

conséquent, avant tout examen des allégations concernant le marché public par le Groupe 

spécial, il convient de saisir les juridictions nationales. L’ineffectivité temporaire du 

« Tribunal relatif aux Marchés publics » ne fait pas obstacle à la compétence d’un tribunal 

d’ordre interne, ce qui est rappelé dans le texte même de l’A.M.P.73. Ainsi, le Groupe Spécial 

n’est pas compétent sur la partie du litige relative à la passation du marché. 

B. L’Accord de Cotonou et l’A.P.E. ne sont pas applicables devant le Groupe spécial 

20. Le Ninbe soutient que le Groupe spécial ne peut ni utiliser, ni fonder sa compétence sur 

l’Accord de Cotonou. Les C.E. pourraient essayer de fonder la compétence du Groupe spécial 

pour examiner le litige à la lumière de l’Accord de Cotonou, notamment en invoquant le 

Rapport de l’Organe d’appel dans l’Affaire Bananes III74. Dans cette espèce, il s’agissait d’un 

différend opposant les C.E. aux Etats-Unis, non liés par la Convention de Lomé IV, objet du 

litige ; contrairement à la présente affaire où les deux protagonistes sont parties de l’Accord 

de Cotonou. Aussi le raisonnement suivi par l’Organe d’appel dans l’affaire Bananes III ne 

peut-il être transposé ici. Par conséquent, l’argument selon lequel le Groupe spécial peut 

recourir à l’Accord de Cotonou est dénué de fondement.  

21. De plus, des procédures sont prévues par l’Accord de Cotonou en cas de différends nés de 

son interprétation ou application, de contestation de sa mise en œuvre75, de violation des 

droits de l'Homme, des principes démocratiques, de l'Etat de droit ou en cas de grave 

                                                 
70 Mémorandum d’Accord, Annexe 2, art. 1 : 2 ; GHERARI (H.), « Système de règlement des différends de 
l’O.M.C. », in DAILLIER (P.), DE LA PRADELLE (G.), GHERARI (H.), (dir.), Droit de l’économie 
internationale, C.E.D.I.N., 2004, p. 946. 
71 Accord sur les Marchés publics, art. XX. 
72 Exposé des faits, Annexe 2, § 7 ; Questions d’éclaircissement, § 8. 
73 Accord sur les Marchés publics, art. XX § 6. 
74 Rapport du Groupe spécial, Communautés européennes - Régime applicable à l’importation, à la vente et à la 
distribution de bananes, 9 septembre 1997, WT/DS27/AB/R, p. 124. 
75 Accord de Cotonou, art. 98 § 1. 
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corruption76. De telles consultations ont été mises en œuvre par les C.E. avec la Côte 

d'Ivoire77, le Zimbabwe78 ou le Liberia79. Ceci prouve qu’il existe une volonté récurrente des 

C.E. de recourir aux mécanismes de règlement des différends prévus par l’Accord. Or, le 

Ninbe constate que les C.E. n’ont pas suivi cette pratique en l’espèce. 

22. En outre, l’A.P.E. a été conclu sur la base de l’Accord de Cotonou80 et son applicabilité 

devant le Groupe spécial dépend de la prise en compte de cet accord cadre par cette instance. 

Puisque le Groupe spécial ne peut recourir à l’Accord de Cotonou, comme démontré 

précédemment, il ne peut, a fortiori, reconnaître l’A.P.E. ni comme droit applicable, ni 

comme source interprétative. 

III.  LES SOURCES INTERPRETATIVES SUSCEPTIBLES D’ETRE APPLIQUEES PAR LE GROUPE 

SPECIAL  

23. Le fait d’exiger que les constatations soient conformes au droit de l’O.M.C.81 ne signifie 

pas qu’il soit exclu de recourir à d’autres sources de droit international. L’ouverture du droit 

de l’O.M.C., imposée par le Mémorandum d’Accord, est de nature à clarifier ces normes82. 

L’étude des décisions de l’O.R.D. montre qu’il a une démarche interprétative rationalisée par 

l’exclusion de son « isolement clinique » du droit international et son intégration dans un 

ordre juridique plus large83. L’Organe d’appel a d’ailleurs affirmé84, en se fondant sur la 

jurisprudence de la C.I.J.85 comme moyen auxiliaire de détermination des règles de droit86, 

                                                 
76 Accord de Cotonou, art. 9 § 3, 97. 
77 Consultation entre les C.E. et la Côte d’Ivoire, COM (2000) 258 ; Bull. 5-2000, pt 1.6.106. 
78 Décision 2005/119/CE du Conseil prorogeant la période d'application des mesures prévues par la décision 
2002/148/CE portant conclusion des consultations engagées avec le Zimbabwe en application de l'art. 96 de 
l'accord de partenariat ACP-CE - J.O. L 48 du 19 février 2005, Bull. 1/2-2005, pt. 1.6.112 ; Décision prorogée : 
décision 2005/444/PESC du Conseil -  J.O. L 153 du 16 juin 2005, Bull. 6-2005, pt. 1.6.80. 
79 Décision 2002/274/CE du Conseil portant conclusion de la procédure de consultation avec le Liberia au titre 
des art. 96, 97 de l'accord de partenariat ACP-CE – J.O. L. 96 du 13.4.2002 ; Décision 2005/16/CE du Conseil 
modifiant la décision 2003/631/CE adoptant des mesures concernant le Liberia au titre de l'art. 96 de l'accord de 
 partenariat ACP-CE en cas d'urgence particulière – J.O. L. 8 du 12.1.2005, Bull. 12-2004, pt. 1.6.15. 
80 Exposé des faits, Annexe 2, § 1. 
81 Mémorandum d’Accord, art. 3-5. 
82 Ibid, art. 3-2. 
83 Rapport de l’Organe d’appel, États-Unis – Normes concernant l’essence nouvelle et ancienne formules, 29 
avril 1996, WT/DS2/AB/R, p. 19 ; SANDS (Ph.), Vers une transformation du droit international, Cours de 
l’I.H.E.I., Droit international 4, Pedone, Paris, 2000, pp. 179-s ; KUIJPER (P.-J.), « The Law of GATT as a 
Special Field of International Law », N.Yb.I.L., 1994, pp. 227-257 ; BARTELS (L.), « Applicable Law in WTO 
Dispute Settlement Proceedings », J.W.T., 2001, vol. 35, n° 3, pp. 499-519. 
84 Rapport de l’Organe d’appel, États-Unis - Essences, précité, p. 20 ; Rapport du Groupe spécial, États-Unis - 
Mesure affectant les importations de chemises, chemisiers et blouses de laine, tissés en provenance d’Inde, 
WT/DS33/R, § 6.6, WT/DS33/AB/R, pp. 19-22 ; Rapport de l’Organe d’appel, États-Unis - Droits anti-dumping 
sur les semi-conducteurs pour mémoires RAM dynamiques (DRAM) d’un mégabit ou plus, originaires de Corée, 
WT/DS99/R, § 6.92 ; Rapport de l’Organe d’appel, C.E. - Mesures affectant l’importation de certains produits 
provenant de volailles, WT/DS69/AB/R, § 135 ; Rapport de l’Organe d’appel, Australie – Mesures visant les 
importations de saumons, WT/DS18/AB/R, § 223. 
85 Rapport du Groupe spécial, États-Unis – Loi antidumping de 1916, WT/DS136/R, § 6-40 ; Rapport de 
l’Organe d’appel, Canada – Mesures visant à l’exportation des Aéronefs civils, WT/DS70/AB/R, § 202 . 
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que les règles générales d’interprétation de la C.V. sont devenues des règles coutumières et 

qu’en tant que telles, elles font parties des règles qu’il doit appliquer de manière impérative 

« entre les parties »87. L’examen des décisions de l’O.R.D. montre, de plus, la prise en 

compte de conventions internationales extérieures au dispositif normatif de l’O.M.C.88, telles 

la C.V. et son article 26 relatif au principe général de bonne foi89, la Convention de Lomé90 ou 

« un nombre considérable d’autres instruments et déclarations internationaux »91. Les 

instances de règlement s’appuient encore sur les principes généraux du droit international 

public et la coutume92, comme en témoigne l’affaire Mesures affectant les marchés publics93. 

Cependant, depuis une évolution récente de la position de l’O.R.D., il semble que la notion de 

droit applicable « entre les parties » doive être entendue plus restrictivement94. Le droit 

applicable dans les relations entre « les parties » est celui applicable dans les relations entre 

les États qui ont consenti à être liés par le traité qui est interprété, et à l'égard desquels ce 

traité est en vigueur95. Le Groupe conclut que les accords qui peuvent être source 

d’interprétation du droit de l’O.M.C. sont ceux liant tous ses membres96. Cependant, cette 

approche restrictive ne doit pas être interprétée de manière rigide, d’autant plus que le Groupe 

spécial ne semble pas avoir clairement affirmé sa position. 

24. A titre subsidiaire, la fonction du Groupe spécial telle que décrite à l’article 11 du 

Mémorandum d’Accord ne signifie pas que celui-ci soit obligé de traiter toutes les allégations 

des parties : il peut ne traiter que les allégations qui doivent l’être afin de résoudre le litige 

                                                                                                                                                         
86 Rapport du Groupe spécial, États-Unis - Article 110-5 de la Loi sur le droit d’auteur, WT/DS160/R, § 6 -111, 
note 114 ; Statut de la C.I.J., art. 38. 
87 Mémorandum d’Accord, art. 3-2 ; CANAL-FORGUES (E.), Le règlement des différends …, p. 103 ; Rapport 
de l’Organe d’appel, États-Unis – Essences, précité, p. 20 ; Rapport de l’Organe d’appel, Japon – Boissons 
alcooliques, précité, p. 12 
88 Rapport du Groupe spécial, États-Unis - Chemises de laine, précité, pp. 19-22 ; Rapport de l’Organe d’appel, 
États-Unis - DRAM, précité, § 6.92 ; Rapport de l’Organe d’appel, C.E. – Volailles, précité, § 135 ; Rapport de 
l’Organe d’appel, Australie – Saumons, précité, § 223. 
89 Rapport de l’Organe d’appel, Brésil – Mesures visant la noix de coco desséchée, WT/DS22/AB/R, p. 18 . 
90 Rapport de l’Organe d’appel, C.E. – Bananes III, précité, p. 124. 
91 Rapport de l’Organe d’appel, États-Unis - Prohibition sur l’import de certaines crevettes et de certains 
produits à base de crevettes, 12 octobre 1998, WT/DS58/AB/R., § 130, 132, 168. 
92 Rapport de l’Organe d’appel, États-Unis – Mesures de sauvegarde définitives à l’importation de tubes et 
tuyaux de qualité carbone soudés, de section circulaire, en provenance de Corée, WT/DS202/AB/R, § 259 ; 
Rapport de l’Organe d’appel, C.E. – Mesures communautaires concernant les viandes et les produits carnés, 
WT/DS26/AB/R, WT/DS48/AB/R, p. 57. 
93 Rapport du Groupe spécial, Corée – Mesures affectant les marchés publics, WT/DS163/R, § 7- 101. 
94 Rapport du Groupe spécial, CE – Mesures affectant l’approbation et la commercialisation de produits 
biotechnologiques, 29 septembre 2006, WT/DS291-292-293/R, p. 286, § XX. 
95 Ibid, pp. 378-379, § 7.68 ; YASSEEN (M.), « L'interprétation des traités d'après la Convention de Vienne sur 
le droit des traités », R.C.A.D.I., 1976, vol. III, p. 63, § 7.  
96 Rapport du Groupe spécial, Communautés européennes - Classification douanière des morceaux de poulets 
désossés et congelés, 12 septembre 2005, WT/DS269/AB/R, WT/DS269/AB/R/Corr.1, § 272-273 ; Rapport de 
l'Organe d'appel, Japon – Boissons alcooliques II, précité, p. 15. 
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pour des raisons d’économie jurisprudentielle97. L’existence de traités prévoyant des modes 

de règlement des différends autres que celui de l’O.M.C. constitue l’une des principales 

limitations à la compétence de l’O.R.D.98. En effet, si le Mémorandum reconnaît 

l’incompétence de l’O.R.D. tirée de l’existence de procédures spéciales au sein des Accords 

visés, l’O.R.D. doit reconnaître a fortiori son incompétence lorsqu’il existe des procédures 

concurrentes. 

A. Reconnaissance et applicabilité des normes relatives aux droits humains devant 
l’O.R.D. 

25. Le Ninbe va démontrer que seules les normes impératives de droit humain sont 

applicables à l’espèce. En effet, ces normes priment sur tout accord international. Les C.E 

ne peuvent en conséquence se fonder dans leurs allégations sur des normes n’ayant pas acquis 

cette valeur. Si toutefois le groupe spécial reconnaissait l’applicabilité de ces dernières, les 

C.E ne pourraient pas les opposer au Ninbe car elles ne sont pas parties aux accords qui les 

régissent.  

1. Seules les normes relatives aux droits humains à valeur impérative doivent être 
prises en compte  

26. Le Ninbe doit rappeler tout d’abord la primauté des normes impératives relatives aux 

droits humains en droit international. En attestent leur inscription comme principes fondateurs 

de la Charte de l’O.N.U.99, accord d’application directe100 par l’O.R.D. du fait de son 

incorporation au corpus juridique de l’O.M.C101 ; également leur respect inconditionnel et leur 

promotion par les membres de l’O.N.U au regard de cette Charte102. Il convient de noter que 

cette dernière rappelle expressément son caractère prioritaire sur tout engagement 

                                                 
97 Rapport du Groupe spécial, États-Unis - Chemises de laine, WT/DS33/R, § 6.6, WT/DS33/AB/R, pp. 19-22 ; 
Rapport de l’Organe d’appel, États-Unis - DRAM, précité, § 6.92 ; Rapport de l’Organe d’appel, C.E. –Volailles, 
précité, § 135 ; Rapport de l’Organe d’appel, Australie – Saumons, précité, § 223. 
98 KUYPER (P.J.), « The Law of GATT as a Special Field of International Law. Ignorance, Further Refinement 
or Self-contained Regime of International Law », N.Yb.I.L., n° 227, 1994, vol. 25, pp. 233-238 ; GUILLAUME 
(G.), « Progrès et limites de la justice internationale », in GUILLAUME (G.), La Cour internationale de justice à 
l’aube du XXIème siècle : Le regard d’un juge, Pedone, Paris, 2003, pp. 25-27 ; CHARNEY (J.I.), « Is 
International Law Threatened by Multiple International Tribunals ? », R.C.A.D.I., 1998, vol. 101, pp. 101-382 ; 
BOYLE (AE.), « Dispute Settlement and the Law of the Sea Convention : Problems of Fragmentation and 
Jurisdiction », I.C.L.Q., 1997, vol. 37 pp. 37-54 ; TREVES (T.), « The Jurisdiction of the International Tribunal 
for the Law of the Sea », Ind. Journal of International Law, 1997, vol. 396, pp. 414-419 ; ROMANO « The 
Proliferation of International Judicial Bodies : The Pieces of the Puzzle », N.Y.U. J. Int’l. L.&Pol., 1999, p. 709, 
pp. 713-715 ; ALFORD (R.P.), « The Proliferation of International Courts and Tribunals : International 
Adjudication in Ascendance », A.S.I.L., 2000, p. 160, 162 ; KINGSBURY (B.), « Foreword : Is the Proliferation 
of International Courts and Tribunals a Systematic Problem ? », N.Y.U. J. Int’l. L.&Pol., 1999, pp. 679-681. 
99 Charte de l’Organisation des Nations Unies, art. 1§ 3. 
100 CANAL-FORGUES (E.), Le règlement (…), op.cit, p. 111.  
101 A.G.C.S, articles XXI c), XIV bis c). 
102 Charte de l’Organisation des Nations Unies, art. 55 56. 
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international103. La pratique des Etats va même plus loin en voyant dans ces droits, et 

particulièrement dans la D.U.D.H, annexée à la Charte, une norme coutumière104, voire une 

norme de jus cogens. Le Préambule de l’accord de Marrakech reprend trait pour trait une 

disposition de la Charte105. Bien que l’Accord de Marrakech ne fasse aucune référence 

explicite aux normes impératives de droits humains, une étude approfondie des Accords 

O.M.C. permet de soutenir valablement la thèse de la supériorité de ces valeurs 

universelles106. Enfin, le Directeur général de l’O.M.C a d’ailleurs appelé dans ses discours au 

respect de ces normes107 ; soulignant entre autres que « les droits et obligations de l’O.M.C ne 

devraient pas être interprétés » de manière contraire aux « aux instruments fondamentaux des 

Nations Unies en matière de Droits de l’Homme ».  

27. En conclusion, les normes relatives aux droits de l’Homme susceptibles d’être prises en 

compte par le Groupe spécial sont seulement celles ayant acquis la valeur de « norme 

impérative du droit international 108». Toutefois, si le Groupe Spécial consent à examiner le 

litige à la lumière des autres normes de droits humains invoquées par les C.E, nous rappelons 

que ces dernières ne sont pas parties aux conventions sur lesquelles elles se fondent. 

2. L’effet relatif des traités et les procédures spécifiques existantes s’opposent à la prise 
en compte des autres normes relatives aux droits humains 

28. Tout d’abord, le Ninbe conteste l’emploi des normes relatives aux droits humains 

invoquées par les C.E. En effet, celles-ci ne sont parties à aucune convention internationale 

relative aux droits humains. Bien que ces dernières semblent respecter les principes généraux 

issus de ces conventions109, le Groupe spécial ne saurait ignorer le principe fondamental de 

l’effet relatif des traités110. Ainsi, en dehors des normes relatives aux droits humains ayant 

acquis une valeur impérative, les C.E. ne peuvent valablement opposer une convention à 

laquelle ils ne seraient pas parties. 

29. En tout état de cause, le Ninbe soutient que l’emploi des normes invoquées par les C.E  

                                                 
103 Ibid., art. 103. 
104 C.I.J., Barcelona Traction (Belgique c. Espagne), 5 février 1970, Rec. 1970, p. 32. 
105 Charte de l’Organisation des Nations Unies, art. 55. 
106 HABBARD (A.C.), GUIRAUD (M.), Rapport de la F.I.D.H., « L’OMC et les Droit de L’Homme », Hors 
série de la lettre mensuelle, Novembre 2001, n° 320, p. 6. 
107 LAMY (P.), « Allocution lors de la conférence Malcolm Wiener », Université de Harvard, 1er novembre 
2006, site de l’OMC www.wto.org/french, consulté le 12 mars 2007. 
108 Convention de Vienne, art 26 ; Rapport de la C.D.I. sur les travaux de sa 53e session, Assemblée Générale, 
56e session, Suppl. n°10, A/56/10, Chapitre IV.E.1. 
109 Communication de la Commission, «  Le rôle de l’Union européenne dans la promotion des droits de 
l’homme et de la démocratisation. », Bruxelles, 8 mai 2001, COM (2001) 252 final ; Accord de Cotonou, 
Préambule, pt. 7. 
110 Convention de Vienne, art. 34. 
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dans le présent différend serait d’une légitimité douteuse. En l’espèce111, ce sont précisément 

les mesures prises par les C.E qui ont amené le Ninbe à contrevenir à ses obligations en 

matière de droits humains. Dès lors, le Groupe spécial ne pourrait pas prendre en compte les 

normes relatives aux droits humains pour examiner la justification des contre-mesures prises 

par les C.E. à l’encontre du Ninbe. 

30. S’agissant ensuite de l’applicabilité des conventions de l’O.I.T. par le Groupe Spécial112, 

D’une part, le Ninbe rappelle qu’aucune disposition du G.A.T.T. ou de ses annexes ne se 

réfère aux normes sociales. D’autre part l’organisation institutionnelle de l’O.M.C. rend 

impossible l’introduction et la réglementation de nouvelles matières sans mener des 

négociations spécifiques113. Alors que, dans le cadre du cycle de Doha114, des groupes de 

travail ont été créés pour étudier les domaines nouveaux, rien n’a été prévu concernant les 

normes du travail. En effet, les Conférences ministérielles de Singapour115 et Seattle116 ont 

examiné cet enjeu mais cette question ne figure plus à l’ordre du jour de l’O.M.C117 En effet, 

une majorité des P.E.D. ont déclaré que seule l’O.I.T. est habilitée à connaître des questions 

relatives aux normes de travail et ne souhaitent pas que ces questions entre dans le domaine 

d’activité de l’O.M.C. D’ailleurs, un Groupe de travail a été constitué au sein de l’O.I.T sur la 

dimension sociale de la libéralisation du commerce international118 auquel l’O.M.C. n’a  

jamais participé. 

31. A titre subsidiaire, si le Groupe spécial ne suivait pas l’argumentation du Ninbe sur ce 

point, il faut rappeler que la Constitution de l’O.I.T. institue une procédure de contrôle de 

nature contentieuse119 déclenchée par plainte des États membres ou des délégués à la 

Conférence Internationale du travail, sous réserve qu’ils soient parties à la Convention dont ils 

                                                 
111 Exposé des faits, Annexe 2, § 17. 
112 VELLANO (M.), « Emploi, clause sociale, OMC », R.G.D.I.P., 1998-4, pp. 880-914. 
113 Statut de l’OMC, art. X. 
114 O.M.C., Déclaration ministérielle de Doha, adoptée le 14 novembre 2001, WT/MIN(01)/DEC/1. 
115 O.M.C., Déclaration ministérielle de Singapour, adoptée le 13 décembre 1996, WT/MIN(96)/DEC. 
116 O.M.C., Déclaration ministérielle de Seattle,  adoptée en  2000, WT/MIN(00)/DEC. 
117 O.M.C., « Comprendre l’OMC », disponible à l’adresse: www.wto.org/french/thewto_fr/whatis_f.htm, 
consulté le 1er mars 2007. 
118 VELLANO (M.), « Emploi …», op.cit., p. 906 ; Conseil d’administration du B.I.T., Rapport du Groupe de 
travail sur la dimension sociale de la mondialisation, Genève, novembre 2001, GB.282/12 ; Commission 
mondiale sur la dimension sociale de la mondialisation, Une mondialisation juste : créer des opportunités pour 
tous, Genève, février 2004, 210 p ; SOMAVIA (J.), Une mondialisation juste : le rôle de l’OIT, Commission 
mondiale sur la dimension sociale de la mondialisation, Conférence internationale du travail, 92e session, 
Genève, 2004, p. 3. 
119 Constitution de l’O.I.T. et Règlement de la Conférence internationale du travail, I.L.O., Genève, 2004, art. 
26-34. 
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allèguent la violation120. Ainsi, la partie du litige attenante au non-respect par le Ninbe des 

conditions de travail telles qu’établies par les principales Conventions de l’O.I.T. doit être 

soumise à cette instance et non au Groupe Spécial. En effet, l’O.M.C. a reconnu la 

compétence exclusive de l’O.I.T. en la matière121. Aussi, le Ninbe demande-t-il au Groupe 

spécial de ne pas appliquer les normes sur les conditions décentes de travail. 

B. Les Conventions relatives à la corruption sont opposables aux C.E. et doivent donc être 
prises en compte 

32. Les C.E. et le Ninbe allèguent de présomptions de corruption, respectivement lors de 

l'attribution du marché pour la construction du barrage et au moment de la négociation de 

l'A.P.E.122. Selon le Ninbe, les Accords de l’O.M.C. contribuent à lutter contre des pratiques 

telles que la corruption d’un Ministre par une entreprise en vue d’obtenir un marché public123. 

Même s’ils ne portent pas expressément sur la corruption, certaines de leurs dispositions 

constituent un cadre préventif124. D’une part, la corruption est une pratique discriminatoire 

donc viole le principe de non-discrimination125, d’autre part, « le secret fait le lit de la 

corruption », donc le principe de transparence126 participe à la lutte préventive contre la 

corruption. Ainsi, les règles de l’O.M.C. contribuent à lutter contre la corruption et permettent 

une meilleure application des normes spécifiques à ce domaine127. L’O.N.U. et l’O.C.D.E.128 

ont chacune édicté des conventions en vue de lutter contre ces pratiques. Le Ninbe souligne le 

fait que, contrairement aux C.E., il n’est pas partie à la Convention des N.U. contre la 

corruption. Par conséquent, les C.E. ne peuvent fonder la compétence de l’O.R.D. sur cette 

Convention qui n’est pas opposable au Ninbe129. 

33. Concernant, ensuite, l’opposabilité aux C.E. de la Convention de l’O.C.D.E., le Ninbe 

souligne d’une part que l’article 31 : 1) de la C.V. donne comme outil d’interprétation d’un 

traité les travaux préparatoires et, d’autre part, que la Convention des N.U. sur la lutte contre 

                                                 
120 VEOFFRAY (F.) Actio popularis ou la défense de l’intérêt collectif devant les juridictions internationales, 
P.U.F., Paris, 2004, p. 108-111. 
121 Conférence ministérielle de Singapour, précitée, Déclaration finale, § 4. 
122 Exposé des faits, Annexe 2, § 3, 13-15 ; Réponses aux questions d’éclaircissement, p. 2. 
123 Exposé des faits, Annexe 2, § 14 ; Réponses aux questions d’éclaircissement, § 13-14 
124 O.M.C., Comprendre l’O.M.C., Genève, septembre 2003, Les bonnes pratiques, dix avantages, pt 10. 
125 G.A.T.T. 1994, art. I ; Accord sur les Marchés Publics, art. III : 1-2, VII : 1, VIII b). 
126G.A.T.T. 1994, art X ; Accord sur les Marchés Publics,  art. XVII ; Groupe de travail sur la transparence dans 
la passation des marchés publics, JOB(99)481 du 28 janvier 1999. 
127 MOISE (E.), KLEITZ (A.), Effets anti-corruption potentiels des disciplines de l’O.M.C., O.C.D.E., 11 août 
2000, TD/TC(2000)3/FINAL ; MOISE (E.), « Les règles commerciales : une garantie d’intégrité », 
L’Observateur OCDE, juillet 2000, pp. 1-2, http://www. observateurocde.org, consulté le 12 mars 2007. 
128 Convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions commerciales 
internationales, adoptée le 21 novembre 1997, révisée le 10 avril 1998, DAFFE/IME/BR(97)20 ; Convention des 
Nations Unies sur la corruption, 31 octobre 2003, A/RES/58/4. 
129 Rapport du Groupe spécial, C.E. – Biotechnologies, précité, § 7.71. 
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la corruption à laquelle les C.E. sont parties, a été élaborée sur la base de la Convention de 

l’O.C.D.E.130. De plus, le Ninbe relève que la Commission Européenne a émis le souhait que 

les C.E. adhèrent aux principales conventions de lutte contre la corruption131. Ainsi, le 

contenu de la Convention de l’O.C.D.E. peut être opposé aux C.E. Or, selon celui-ci, les 

juridictions des pays signataires sont compétentes pour juger les corrupteurs d’agents publics 

étrangers, qu’ils soient ou non ressortissants d’un pays signataire, et quelle que soit l’identité 

des personnes physiques ou morales en cause132. Les questions portant sur la corruption active 

ne doivent donc pas être envisagées devant le Groupe spécial, mais devant les juridictions 

nationales des corrupteurs, à savoir celles du Danaca et des C.E.  

Partie II – ARGUMENTATION 

34. Si l’A.P.E. était reconnu applicable par le Groupe spécial, alors le Ninbe présente son 

argumentation au fond sur cet Accord en fonction de son accord-cadre, Cotonou. 

I.  LA DENONCIATION DE L ’A.P.E. ET DE L ’A.M.P.  PAR LE NINBE EST LEGITIME  

35. Au regard de la C.V., le Ninbe affirme son droit de dénoncer ces accords (A). Il considère 

de plus que sa responsabilité concernant le non-respect des règles procédurales ne peut être 

mise en cause (B). Enfin, cette dénonciation trouve son fondement dans l’existence de causes 

justificatives (C). 

A. Le Ninbe a le droit de dénoncer l’A.M.P. et l’A.P.E. 

36. Le Ninbe a dénoncé l’A.M.P. conformément à ses propres dispositions (1). La 

dénonciation de l’A.P.E. peut, quant à elle, être déduite à la fois de sa nature et de la volonté 

des parties (2). 

1. La République du Ninbe a le droit de dénoncer l’A.M.P. 

37. L’article 54 de la C.V. dispose que l’extinction d’un traité peut avoir lieu « conformément 

aux dispositions du traité »133. L’article XXIV §10 de l’A.M.P.134 prévoit expressément un 

droit de dénonciation en précisant que « toute partie pourra se retirer du présent accord ». 

Cette dénonciation « pure et simple » est admise par la pratique internationale135. Le Ninbe a 

                                                 
130 Convention des Nations Unies sur la corruption, 31 octobre 2003, A/RES/58/4, Préambule, p. 2. 
131 Communication de la Commission sur la politique globale de l’UE contre la corruption, 28 mai 2003, 
COM(2003)317 f, non publiée au J.O. 
132 Convention de l’OCDE sur la lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions 
commerciales internationales, précitée, art. 5. 
133 Convention de Vienne, art. 54 a). 
134 A.M.P., art. XXIV §10 a). 
135 FRUMER (P.), « Dénonciation des traités et remise en cause de la compétence par des organes de contrôle. A 
propos de quelques entraves étatiques récentes aux mécanismes internationaux de protections des droits de 
l’Homme », R.G.D.I.P., 2000-4, p. 942 ; LAUTERPACHT (H.), « Law of Treaties », Yb.I.LC., Documents of the 
5th Session including the report of the Commission to the General Assembly, 1953, pp. 90-162, A/CN.4/63 ; 
CHRISTAKIS (T.), « Convention de Vienne de 1969 – Article 56, Dénonciation ou retrait dans le cas d’un traité 
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donc valablement pu dénoncer l’A.M.P. 

2. La République du Ninbe a le droit de dénoncer l’A.P.E. 

38. Pour affirmer son droit de retrait, le Ninbe se fonde sur l’exception au principe de 

l’illicéité de la « dénonciation - répudiation »136 qui permet un retrait unilatéral tiré d’une 

autorisation implicite des termes de l’accord137 résultant soit de l’intention des parties138, soit 

de la nature du traité139. 

39. S’agissant tout d’abord de l’intention des parties, les « circonstances dans lesquelles 

l’accord a été conclu »140 sont déterminantes. Il faut par exemple s’attacher aux déclarations 

des parties141. En l’espèce, les pays A.C.P. ont à maintes reprises condamné le déroulement 

des négociations142 notamment en arguant d’un flagrant déséquilibre contractuel. Les C.E. 

ayant refusé d’accorder un délai de négociation supplémentaire, le retrait restait pour le Ninbe 

le seul moyen de faire valoir ses droits143. Pour certains auteurs, la dénonciation est même le 

seul moyen laissé à un État pour se libérer de ses engagements quand ils « heurte[nt] leurs 

intérêts ou leurs principes »144. Le Ninbe a donc légalement usé de son droit de dénonciation. 

40. L’absence d’une clause de dénonciation peut être interprétée comme une nouvelle 

coutume : ces clauses « ne sont plus nécessaires (…), tout instrument conventionnel étant 

censé les contenir »145. S’agissant de la nature des traités, seules deux catégories de traités 

sont réputés indénonçables : les traités de paix et de frontière146. L’A.P.E. est un accord de 

                                                                                                                                                         

ne contenant pas de dispositions relatives à l’extinction, à la dénonciation ou au retrait », in CORTEN (O.), 
KLEIN (P.) (dir.), Les conventions de Vienne …, op. cit, p. 1971 ; Dénonciation du Protocole facultatif au Pacte 
international sur les droits civils et politiques par la Jamaïque, 23 octobre 2003 ; Dénonciation de la Convention 
américaine relative aux droits de l’homme par Trinité-et-Tobago, 26 mai 1998. 
136 C.I.J, Projet Gabcíkovo-Nagymaros (Hongrie c/ Slovaquie), 25 septembre 1997, Rec. 1997, § 100 ; 
Convention de Vienne, art. 56. 
137 KADHUM (F.M.J.), La dénonciation unilatérale des traités internationaux, Université de Montpellier I, 
1978 ; Mc NAIR, (A.D.), « La terminaison et la dissolution des traités », R.C.A.D.I., 1929, tome. 22 ; PLENDER 
(R.), « The Role of Consent in the Termination of Treaties », B.Yb.I.L.,1987, vol. 57, pp. 133-167 ; ROSENNE 
(S.), « Modification et terminaison des traités collectifs : (onzième commission) », Ann. C.D.I.., 1967, vol. 52, 
pp. 5-258. 
138 Convention de Vienne, art. 56 §1 a). 
139 Ibid., art. 56 §1 b). 
140 ROSENNE (S.), « Les articles sur le droit des traités adoptés par la Commission du droit international », Ann. 
I.D.I., 1967, vol. 52, session de Nice, p. 157 ; C.D.I., Projet d’articles sur le droit des traités et commentaires, 
Ann. C.D.I.., 1966, vol. II, p. 274 ; CHRISTAKIS (T.), op. cit., pp. 1984, 1987 ; Rapport de la C.D.I. sur les 
travaux de sa quinzième session, 6 mai-12 juillet 1963, A/CN.4/163, Ann. C.D.I., 1963, vol. II, p. 210. 
141 ROSENNE (S.), « Les articles sur le droit des traités … », op. cit., p. 157. 
142 Exposé des faits, §§ 2-5. 
143 CHRISTAKIS (T.), op. cit., p. 1969. 
144 Ibid., p. 1968. 
145 Ibid, pp. 1955-1956. 
146 Rapport de la C.D.I. sur les travaux de sa quinzième session, 6 mai-12 juillet 1963, A/CN.4/163, op. cit., p. 
209. 
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nature commerciale147. La perpétuité des engagements étant prohibée148, les accords 

commerciaux devraient donc pouvoir être dénoncés149. Ce principe est régulièrement 

réaffirmé par la doctrine150. 

B. Le Ninbe a respecté les procédures relatives à la dénonciation 

1. L’instrument de retrait est conforme au droit international 

41. Afin de se dégager de ses engagements, le Ninbe a adopté un décret151. L’article 67 de la 

C.V. indique seulement que « la notification (…) doit être faite par écrit » et « consignée 

dans un instrument communiqué aux parties »152. Il ne donne aucune autre indication ou 

prescription quant au type d’instrument à utiliser153. « La forme est relativement non 

importante pour déterminer si l’on est en présence (…) d’une activité qui peut produire des 

effets légaux par elle-même »154. En l’espèce, le Ninbe a rempli son obligation de 

notification155. Le droit international n’étant pas formaliste, le Ninbe pouvait valablement se 

retirer. 

2. Le Ninbe a respecté les exigences relatives aux délais 

42. Les C.E. pourraient accuser le Ninbe de ne pas avoir respecté les délais lors de la 

dénonciation. La C.J.C.E.156 et la doctrine157 s’accordent pour considérer qu’aucun délai n’est 

requis et que le retrait peut être immédiat158. Le droit des C.E. de dénoncer un accord « sans 

notification et sans préavis »159 a déjà été reconnu. De plus, les délais déterminés par l’A.M.P. 

et la C.V. ne s’analysent pas comme un préavis mais comme des périodes de négociations, 

                                                 
147 Exposé des faits, Annexe 2, § 1. 
148 DAILLIER (P.), PELLET (A.), Droit international public, op.cit., p. 306 ; FITZMAURICE (G.), 
« L’extinction des traités », A/CN.4/107, Ann. C.D.I., 1957, vol. II. pp. 17-80. 
149 CHRISTAKIS (T.), op. cit., p. 1996. 
150 Idem. ; Rapport de la C.D.I. sur les travaux de sa quinzième session, 6 mai-12 juillet 1963, A/CN.4/163, op. 
cit., p. 210 ; EL MOKRI MOULAY (Y.), La dénonciation unilatérale dans l’article 56 de la Convention de 
Vienne sur les droits des traités, Thèse de doctorat, Université de Paris II, 1987, pp. 108-109 ; C.D.I., Deuxième 
rapport de G. FITZMAURICE, rapporteur spécial, « Le droit des traités », Ann. C.D.I., 1957, A/CN.4/107, vol. 
II, p. 59.  
151 Exposé des faits, § 17. 
152 Convention de Vienne, art. 67 § 1-2. 
153 C.D.I., Deuxième rapport de G. G. FITZMAURICE, « Le droit des traités », Ann. C.D.I., 1957, A/CN.4/107, 
vol. II, p. 30, art 12-1, 3, 4. 
154 RODRIGUEZ CEDENO (V.), « Eighth Report on Unilateral Acts of States », I.L.C., Fifty-seventh session, 2 
May-3 June and 11 July-5 August 2005, A/CN.4/557. 
155 Exposé de faits, § 17. 
156 C.J.C.E., Racke GmbH &Co., 16 juin 1998, C-162/96, § 59. 
157 CHRISTAKIS (T.), op. cit., p. 1961. 
158 CHRISTAKIS (T.), op. cit., p. 1962 ; Rapport de la C.D.I. sur les travaux de sa quinzième session, 6 mai-12 
juillet 1963, Assemblée générale, dix-huitième session, Suppl. n° 9, Ann. C.D.I., 1963, A/CN.4/163, vol. II, p. 
211. 
159 C.J.C.E., Racke GmbH &Co., 16 juin 1998, C-162/96, § 58. 
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comme le pense une partie de la doctrine160. 

3. Le non-respect des règles procédurales est justifié par l’état de nécessité 

43. A titre subsidiaire, le Ninbe peut invoquer l’état de nécessité pour justifier le non respect 

de ces règles procédurales. L’A.P.E. a aggravé la fragilité économique du Ninbe, ce qui l’a 

contraint à se retirer de l’A.P.E. pour lui éviter notamment de violer ses engagements 

internationaux, pratique reconnue. La C.D.I. considère que l’état de nécessité exclut l’illicéité 

d’un comportement en principe illicite161. Il peut être défini comme une situation de :« danger 

grave pour l'existence de l'État lui-même, pour sa survie politique ou économique, pour le 

maintien de la possibilité de fonctionnement de ses services essentiels, pour la conservation 

de sa paix intérieure, pour la survie d'une partie de sa population »162. 

44. L’État est dans une situation telle qu’il est incapable d’exécuter ses obligations. Les 

exécuter mettrait en péril ses intérêts fondamentaux. Cette situation est d’autant plus grave 

qu’il s’agit d’un P.M.A. Elle suppose la réunion de plusieurs conditions cumulatives 

strictement définies163 . Il faut notamment un péril grave et imminent menaçant un « intérêt 

essentiel » de l’État164. 

45. La gravité est en l’espèce caractérisée : le Ninbe fait face à une crise économique sans 

précédent et n’est plus en mesure d’assumer ses responsabilités à l’égard de sa population165. 

Le critère de l’imminence est également rempli, le danger en cause étant partiellement réalisé.  

46. Ainsi, l’état de nécessité avéré justifie le non respect des procédures. Le Ninbe ne peut 

être tenu responsable si l’on établissait l’existence de défauts de procédure. La C.I.J. a par 

ailleurs reconnu que « ce qui est raisonnable et équitable dans un cas donné dépend 

nécessairement des circonstances »166, ce qui encourage à prendre en compte la situation 

préoccupante dans laquelle le Ninbe se trouve actuellement. 

                                                 
160 BRIGGS (H.W.), « Procedures for Establishing the Invalidity or Termination of Treaties under the 
International Law Commission’s 1966 Draft Articles on the Law of Treaties », A.J.I.L., 1967, vol. 61, pp. 976-
989 ; REISMAN (W.M.), « Procedures for Controlling Unilateral Treaty Termination », A.J.I.L., 1969, vol. 63, 
pp. 544-547 ; CHRISTAKIS (T.), op. cit., p.1957. 
161 AGO (R.), « Le fait international illicite de l'Etat, source de responsabilité internationale », Additif au 
huitième rapport sur la responsabilité des Etats, Ann. C.D.I., 1980, vol. II, A/CN.4/318/Add.5-7, pp. 14-50 ; 
Rapport de la Commission du droit international sur les travaux de sa trente-deuxième session, 
A/CN.4/SERA.A/1980/ADD.1(Part 2), Ann. C.D.I., 1980, vol. II, partie 2, A/35/10, pp. 33-50 ; DAILLIER (P.), 
PELLET (A.), Droit international public, op.cit., 2002, p. 783. 
162 VISSCHER (C.), Théories et réalités du droit international, éd. Pédone, Paris, 1970, p. 339 ; AGO (R.), 
Additif au huitième rapport sur la responsabilité des États, op. cit., p. 14, § 2. 
163 C.I.J., Projet Gabcíkovo-Nagymaros, précitée, p. 40, § 50. 
164 DAILLIER (P.), PELLET (A.), Droit international public, op. cit., p. 787 ; Texte du projet d’articles sur la 
responsabilité des États pour fait internationalement illicite et commentaires y relatifs, Rapport de la C.D.I. à sa 
cinquante troisième session, 2001, A/53/10, art. 25, p. 218. 
165 Exposé des faits, § 12. 
166 C.I.J., Interprétation de l’accord du 25 mars 1951 entre l’O.M.S. et l’Egypte, avis consultatif, 20 décembre 
1980, Rec. 1980, p. 92. 



 

 

18 

C. L’A.P.E. viole les règles de l’O.M.C., de Cotonou et du droit international du 
développement, ce qui justifie sa dénonciation 

47. Il existe de multiples éléments justifiant la dénonciation de l’A.P.E. par le Ninbe : l’abus 

de droit des C.E. lors des négociations (1), la non-conformité de l’A.P.E. au droit international 

du développement (2), le non respect des dispositions commerciales en faveur des P.M.A. 

prévues par l’O.M.C. (3) ou par l’Accord de Cotonou (4). 

1. L’A.P.E. résulte d’un abus de droit de la part des C.E. 

48. La doctrine requiert trois conditions pour prouver un abus de droit devant une juridiction 

internationale : la violation d’une obligation, l’existence d’un dommage et l’intention de 

nuire167. En l’espèce, l’obligation est celle du respect dans le cadre des négociations de la 

situation particulière des P.M.A. Si les C.E. disposaient d’un droit de négocier168, son usage169 

est « immoral »170 et « manifestement choquant »171. Deuxièmement, le comportement abusif 

des C.E. est de contraindre une partie à conclure contre sa volonté un accord, au moyen de 

pressions et de menaces172, en contrariété avec le fait que les A.P.E. ne doivent être conclus 

qu’avec les pays A.C.P. qui s’y estiment prêts173. Troisièmement, la jurisprudence examine 

tous les préjudices subis174 : de nature morale d’une part, du fait de la violation de la 

souveraineté de l’État, et économique d’autre part, du fait des conséquences désastreuses de 

l’Accord sur son économie175. Il convient de qualifier l’intention de manière objective176 : un 

État est coupable s’il élude ses obligations conventionnelles en recourant à des mesures de 

même effet que des actes expressément prohibés177. L’Accord de Cotonou oblige les parties à 

s’abstenir « de toutes mesures susceptibles de mettre en péril » ses objectifs178. Parmi ces 

                                                 
167 ILUYOMADE (B.O.), « The Scope and Content of a Complaint of Abuse of Right in International Law », 
Harv. Int’l. L.J., 1975, vol. 16, p. 73-79.  
168 ROULET (J.D.), Le caractère artificiel de la théorie de l’abus de droit, éd. de la Baconnière, Neuchâtel, 
1958, pp. 57-59. 
169 JOSSERAND (L.), De l'esprit des droits et de leur relativité, Tome 1, Théorie dite de l'abus des droits, éd. 
Dalloz - Sirey, Paris, 2006, pp. 368-383. 
170 DABIN, Le droit subjectif, éd. Dalloz, Paris, 1952, pp. 268-298 ; RIPERT (G.), La règle morale dans les 
obligations civiles, éd. L.G.D.J., Paris, 1949, pp. 167-178. 
171 ROULET (J.D.), Le caractère artificiel de la théorie de l’abus de droit, op. cit., pp. 75-76. 
172 Exposé des faits, Annexe 2, § 2. 
173 Accord de Cotonou, art. 37 § 5. 
174 C.I.J., Barcelona Traction, Light and Power Company, Limited (Belgique c. Espagne), 5 février 1970, Rec. 
p. 3 ; C.P.J.I., Affaire Oscar Chinn, 12 décembre 1934, Rec., Série A/B n° 63, p. 84. 
175 Exposé des faits, Annexe 2, § 17. 
176 BORCHARD (E.M.), « Theoretical Aspects of the International Responsibility of States », ZaöRV, 1929, vol. 
1, pp. 223-250 ; STARKE (J.G.), « Imputability in International Delinquencies », B.Yb.I.L., 1938, vol. 19, p. 104 
; CHENG (B.), General Principles of Law as Applied by International Courts and Tribunals, Stevens & Sons, 
Londres, 1953, pp. 218-232 ; SCHWARTZENBERGER (G.), « Uses and Abuses of the Abuse of Rights », 
Transactions of the Grotius Society, 1956, vol. 42, pp. 632-634. 
177 CP.J.I., Affaire des Zones franches du pays de Gex et de Savoie (France c/ Suisse), 7 juin 1932, Rec., Série 
A/B, n° 46, p. 167. 
178 Accord de Cotonou, art. 3. 
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objectifs figure la négociation d’A.P.E. seulement avec les pays A.C.P. préparés179. Or, le 

Ninbe avait affirmé qu’il ne l’était pas180. En violant délibérément cette disposition, les C.E. 

ont donc abusé de leur droit, comportement que l’O.R.D. a déjà fermement condamné181. 

2. L’A.P.E. n’est pas conforme aux principes du droit international du développement 

49.  L’A.P.E. est soumis à un contrôle de conformité au droit international, donc 

nécessairement à celui du développement, édicté dans de nombreuses conventions de portée 

régionale ou universelle182. De plus, les parties ont expressément convenu que leur 

coopération devait se référer aux Conférences des Nations Unies et aux objectifs 

internationaux comme base des principes du développement183.  

50. La dégradation de la situation du Ninbe résulte de la violation par l’A.P.E. du droit 

international, notamment des règles concernant la réduction des inégalités commerciales184. 

Relayée par la Déclaration de Bamako185, la Déclaration du Millénaire prévoit spécialement la 

nécessité de répondre aux besoins particuliers de l’Afrique en prenant des « mesures 

spéciales »186, « visant à garantir des règles commerciales équitables pour les pays en 

développement ». En établissant une égalité entre les marchés communautaire et ninbois, avec 

une méconnaissance manifeste des dispositions précitées, l’A.P.E. ne pallie pas le 

déséquilibre existant entre les marchés d’un P.E.D. et d’un pays développé, en contradiction 

du principe de non réciprocité entre les États, qualifié de « pierre angulaire » du droit du 

développement187. Il est fait obligation aux Membres de l’O.M.C. de sauvegarder les intérêts 

des P.E.D. lorsqu’ils adoptent des mesures188.  

51. Au regard des faits, les mesures mises en œuvre de l’A.P.E. sont très loin de respecter les 

intérêts du Ninbe, qui connaît depuis 1995 un déficit très important de sa balance des 

transactions courantes, et ne pouvait donc pas assumer les conséquences budgétaires de la 

                                                 
179 Ibid., art. 37 § 5. 
180 Exposé des faits, Annexe 2, § 4-5. 
181 Rapport de l’Organe d’appel, États-Unis - Crevettes, précité, § 158. 
182 Charte africaine des droits de l’Homme et des peuples, 26 juin 1981, art. 22 ; Résolution 36 (XXXVI) de la 
Commission des droits de l’Homme de l’ONU, 11 mars 1981 ; Résolution 1982/17, 1983/15 de la Commission 
des droits de l’Homme de l’ONU ; Décision 1981/149 du Conseil économique et social ; Résolution 36/133 de 
l’Assemblée générale ; G.A.T.T.  art. XVIII, XXV : 5; GATT, L’évolution du commerce international, Genève, 
1958 ; Déclaration ministérielle de Punta del Este du 20 septembre 1986. 
183 Résolution A/RES/55/2, 8 septembre 2000 par l’Assemblée générale des Nations unies, pt. 19 § 2. 
184 Déclaration du Millénaire, Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 13 septembre 2000, A/RES/52/2, 
§ 5, 13-15, 24-25, 27-28 ; FEUER (G.), « L’Uruguay Round, les pays en développement et le droit international 
du développement », A.F.D.I., 1994, vol. 40, p. 767. 
185 Assemblée parlementaire paritaire A.C.P.- U.E., 21 avril  2005, J.O. C 272.  
186 Déclaration du Millénaire, Résolution adoptée par l’Assemblée générale le 13 septembre 2000, A/RES/52/2, 
§ 27-28. 
187 CARREAU (D.), JUILLARD (P.), Droit international économique, op. cit., p. 100. 
188 DAVID (R.G.), op. cit., p. 378. 
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libéralisation de son marché189. Les C.E. n’ont en réalité cherché qu’à privilégier leur intérêt 

propre en négociant un accord qui permettrait d’assurer des débouchés conséquents à leurs 

produits. 

3. L’A.P.E. ne respecte pas le principe de l’O.M.C. concernant le traitement spécial et 
différencié des P.M.A. 

52. Les P.E.D. se voient accorder par l’O.M.C. un « traitement spécial et différencié »190 pour 

assurer le respect de l’équilibre entre les parties191, notamment par un traitement plus 

favorable compensant les inégalités192. Cet objectif trouvant son fondement à la Partie IV du 

G.A.T.T. comporte quatre éléments : la reconnaissance des intérêts spéciaux des P.E.D., 

l’allègement de leurs obligations par rapport aux pays développés, la fixation de délais plus 

longs pour la mise en œuvre de certaines obligations et l’octroi d’une assistance technique, 

pour à terme revenir à une parfaite réciprocité193. Ainsi, un des principes fondamentaux de 

l’O.M.C. est la libéralisation des échanges. Afin que celle-ci soit totale quel que soit le niveau 

de développement, l’O.M.C. prévoit un système de non réciprocité en faveur des P.M.A., 

ouvrant progressivement leur marché sans se trouver immédiatement confrontés à la 

concurrence des produits européens. Les produits européens « fortement subventionnés »194 

non seulement entravent le libre-échange, mais surtout menacent la production nationale. Vu 

le quadruplement du montant de ces exportations depuis la mise en place de la Z.L.E., le 

Ninbe a été contraint d’adopter une politique commerciale restrictive à l’encontre des C.E., 

suite à la dénonciation de l’A.P.E.195. 

53. La mention quantitative de « 90% »196 établit le pourcentage des échanges entre les 

                                                 
189 Réponses aux questions d’éclaircissement, § 5. 
190 O.M.C., Communication ministérielle de Doha, adoptée le 14 septembre 2003 lors de la Cinquième session, 
WT/MIN(03)/20, § 44 ; Accord S.P.S, art. 9.1, 10.1, 10.3, 10.4 ; Accord sur les obstacles techniques au 
commerce, art. 11.1, 11.7, 12, 12.4, 12.8 ; Accord sur le commerce des services, art. IV, XII, XXV.2 ; Accord 
relatif aux subventions et aux mesures compensatoires, art. 27.2.b, 27.4, 27.5 ; Accord sur l’agriculture, art. 6.2, 
6.4, 9.4,  15.2 ; Accord relatif aux mesures concernant les investissements, art. III, XI ; FEUER (G), « L’OMC et 
la réduction des inégalités commerciales entre États », Questions internationales, n° 22, nov.-déc. 2006, pp. 67-
77 ; « Quatrième Conférence Ministérielle de l’OMC à Doha : un consensus ambigu qui présage des 
négociations difficiles », Passerelles, vol. III, n°2, pp. 1-2, 12-16 ; GALLIE (M.), op. cit., pp. 175.  
191 CARREAU (D.), JUILLIARD (P.), Doit international économique, op.cit., pp. 16-18 ; GALLIE (M.), 
L’Accord de Cotonou et les contradictions du droit international, op.cit., pp. 167. 
192 GALLIE (M.), L’Accord de Cotonou et les contradictions du droit international, op.cit., pp. 165. 
193 FEUER (G.), « L’Uruguay Round, les pays en développement et le droit international du développement », 
A.F.D.I., 1994, vol. 40, p. 767 ; DAVID (R.G.), « Le principe du respect de la situation particulière des pays en 
développement et de l’assistance au développement », R.I.D.E., 2003-3/4, p. 375. 
194 Exposé des faits, Annexe 2, § 17 ; Rapport du Groupe spécial, C.E. - Morceaux de poulets, précité ; OMC, 
Déclaration ministérielle de Hong Kong, adoptée le 18 décembre 2005 lors de la Sixième session, 
WT/MIN(05)/DEC.  
195 Réponses aux questions d’éclaircissement, § 27. 
196 Exposé des faits, Annexe 2, § 7.  
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parties, devant être totalement libéralisés à l’expiration de la période de transition197. Selon 

une interprétation qualitative, cela signifie « qu’aucun secteur économique majeur ne doit être 

exclu du processus de libéralisation »198. En premier lieu, l’application de l’A.P.E. viole le 

principe de libéralisation et sa mise en œuvre spéciale pour les P.M.A. Mais surtout, si « la 

croissance économique dépend de l’évolution de l’activité agricole »199, l’essentiel des 

échanges entre les C.E. et le Ninbe porte sur des produits manufacturés, les produits agricoles 

manquants étant importés du Nigeria200. Bien que représentant une part très importante de 

l’économie du Ninbe (36,7%), l’agriculture et l’élevage ne constituent pas un secteur majeur 

des échanges commerciaux, et auraient donc pu continuer à faire l’objet de préférences non 

réciproques. 

4. L’A.P.E. contrevient aux dispositions établies par l’Accord de Cotonou en faveur des 
P.M.A. 

54. En vertu de l’Accord de Cotonou, les parties s’engagent à respecter le droit de l’O.M.C. 

« y compris le traitement spécial et différencié » des P.M.A., et « l'importance d'une flexibilité 

des règles ». Le principe de non réciprocité et le traitement particulier visent ainsi à aider les 

Etats A.C.P.-P.M.A.201 à résoudre les graves difficultés entravant leur développement.  

55. Du fait de son statut de P.M.A., le volet commercial de l’Accord de Cotonou n’est pas 

applicable au Ninbe. Par ailleurs, l’A.P.E. conclu constitue une violation des droits des 

P.M.A., qui bénéficient du meilleur accès possible au marché communautaire, sans avoir à 

supporter les coûts inhérents à la libéralisation de leur propre marché avec le régime « Tout 

sauf les armes »202. Les C.E. se sont engagées à offrir aux P.M.A. un accès au marché 

communautaire en franchise de droits sur une base de non réciprocité commerciale203 se 

fondant sur les dispositions de la Convention de Lomé IV204. Si théoriquement les pays 

A.C.P. ont un libre accès au marché européen, ils sont avec leur économie fondée sur le 

secteur primaire et leur industrie faiblement développée205 en dessous de ce que les C.E. 

peuvent fournir comme avantages en terme de quantité et de gamme de produits. Ce 

déséquilibre est en outre aggravé par les normes européennes très strictes qui constituent une 

                                                 
197 LEBULLENGER (J.), « Les dispositions commerciales de l’accord de partenariat ACP/CE de Cotonou 
confrontés aux règles de l’OMC », R.A.E. - L.E.A., 2001-2002, vol. 1, p. 86. 
198 LEBULLENGER (J.), « Les dispositions commerciales de l’accord de partenariat ACP/CE de Cotonou 
confrontés aux règles de l’OMC », op. cit., p. 86. 
199 Réponses aux questions d’éclaircissement, § 4. 
200 Réponses aux questions d’éclaircissement, § 2, 3 et 4. 
201 Accord de Cotonou, art. 85-86. 
202 Règlement du Conseil européen, n° 416/2001, adopté le 28 février 2001, entré en vigueur le 5 mars 2001. 
203 Accord de Cotonou, art. 37 § 9. 
204 LEBULLENGER (J.), op. cit. , p. 76. 
205 Réponses aux questions d’éclaircissement, § 2. 
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entrave à l’entrée au marché. Ainsi, en pratique, seules les C.E. retirent des bénéfices de 

l’A.P.E., ce qui démontre que les avantages découlant de l’A.P.E. sont non réciproques. 

56. Qui plus est, la libéralisation de son marché et l’ajustement structurel qui en découle ont 

eu un coût très élevé pour le Ninbe. La Commission européenne s’était engagée à augmenter à 

22,7 milliards d’euros le montant de l’aide financière prévu dans le cadre du cycle du F.E.D. 

2008-2013, pour compenser les coûts de mise en oeuvre des A.P.E. Pourtant, « les 

responsables européens ont refusé d’allouer une enveloppe financière additionnelle 

spécifique pour l’A.P.E. »206. Or ce financement est la contrepartie pour le Ninbe du respect 

de ses obligations en matière de droits humains, de principes démocratiques et d’état de droit. 

Si les C.E. ne satisfont pas à leur engagement mais surtout violent l’Accord, la dénonciation 

de l’A.P.E. par le Ninbe est légitime, dans la mesure où il est le seul à en respecter les 

obligations. 

II.  LA REPUBLIQUE DU NINBE N ’A PAS CONTREVENU A L ’A.M.P. 

57. Dans l’hypothèse où le Groupe spécial se déclarerait compétent s’agissant du marché 

passé207, le Ninbe démontre que les allégations de violation des principes de transparence et 

non-discrimination de l’A.M.P.208 (B) ne sont pas fondées (A). 

A. Les C.E. ne prouvent pas le non-respect des règles de passation du marché 

58. Dans l’hypothèse où le Groupe spécial déclarerait l’Accord applicable, le Ninbe souhaite 

présenter sa défense concernant les allégations relatives au non respect des procédures de 

passation. Le Ninbe nie ces allégations car le lien entre le fait que les frais hospitaliers de la 

fille du Ministre aient été payés par l’entreprise danacaise, et la réalité d’une corruption n’a 

pas été établi par les C.E. Il constate encore que cette accusation repose principalement sur 

des articles de presse209 basé sur le témoignage d’un avocat stagiaire de l’entreprise danacaise 

lors de la passation du marché210. Enfin, la démission du Ministre211 ne peut être considérée 

comme une preuve suffisante permettant d’établir, ou de présumer l’existence de corruption, 

son acte pouvant être perçu comme une réaction légitime aux pressions médiatiques exercées 

à son encontre. Ainsi, le Ninbe doute de la satisfaction du niveau de preuve requis pour 

qu’une allégation soit recevable au sens de l’O.R.D212. Conformément à la pratique suivie par 

divers tribunaux internationaux, l’Organe d’appel a considéré que la simple formulation d’une 

                                                 
206 Réponses aux questions d’éclaircissement, § 26. 
207 Exposé des faits, Annexe 2, § 15. 
208 Accord sur les marchés publics, 15 avril 1994, Marrakech. 
209 Exposé des faits, Annexe 2, § 13 ; Réponses aux questions d’éclaircissement, § 13. 
210 Exposé des faits Annexe 2 § 13. 
211 Réponses aux questions d’éclaircissement, § 12. 
212 Rapport du Groupe spécial, États-Unis — Article 301, Loi sur le commerce extérieur, § 7.14. 
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allégation n’équivalait pas à une preuve213, ce qui est le cas en l’espèce. Le Ninbe relève donc 

que l’obligation d’apporter des preuves concrètes n’a pas été satisfaite par les C.E. 

B. Aucune violation du principe de transparence ni de cas de corruption n’entache la 
régularité du marché du Ninbe 

59. Tout d’abord, s’agissant de l’allégation européenne du manquement à l’A.M.P. du fait du 

retard dans les délais et du mode de soumission214. Le Ninbe note que l’envoi par courriel est 

autorisé depuis une réforme du Comité de l’A.M.P., et que le retard peut être imputable au 

système internet, un décalage entre le cryptage et le décryptage puis la réception du courriel 

pouvant avoir lieu. Donc rien ne prouve que la soumission de l’entreprise danacaise n’ait pas 

été faite conformément aux modalités de l’A.M.P. Par ailleurs, le Ninbe remarque que la 

brièveté du retard, 45 minutes215, ne donne pas à l’entreprise concurrente un avantage notable, 

pour élaborer son projet, pouvant être source de discrimination au sens de l’A.M.P216.  

60. Ensuite, concernant l’allégation européenne sur la violation de ses engagements du fait de 

la non création d’une instance spécialisée217 dans la contestation de passation de marchés 

publics, le Ninbe expose deux arguments : il s’est vu reconnaître d’une part, la qualité de 

P.M.A.218. En tant que tel, il n’est pas relevé de ses obligations de mise en conformité219, mais 

il bénéficie d’un délai supplémentaire dans la satisfaction de ses obligations internationales220. 

Ainsi, la mise en place d’une juridiction telle qu’un tribunal des marchés publics et la 

formation de personnel compétent n’étant pas des plus aisées au sein d’un pays qui aspire à se 

développer, le Ninbe ne peut se voir reprocher ce manquement. De plus, même si le Ninbe n’a 

pas mis en place une telle institution, il note que le Groupe spécial est compétent pour juger 

d’un litige devant paraître devant la juridiction inexistante221. Par conséquent, les C.E. 

bénéficiaient malgré tout d’un moyen juridictionnel de contestation et aucune violation du 

principe de transparence222 ne peut lui être reprochée.  

61. Ensuite, un acte de corruption d’un représentant d’un État se définit comme étant « le fait 

                                                 
213 Module de formation au système de règlement des différends : chapitre 10.6, La Charge de la preuve, 
(consulté le 17/01/2007). 
214Exposé des faits, Annexe 2, § 13 ; Réponses aux questions d’éclaircissement, § 6. 
215 Exposé des faits, Annexe 2, § 13. 
216 Accord sur les Marchés Publics, art. III : 1-2, VII : 1, VIII b). 
217 « Accords plurilatéraux », Jurisclasseur, Paris, 1998, vol. 1, fasc. 130-25, § 112, 115. 
218 Exposé des faits, questions d’éclaircissement. 
219 LUFF (D.), Le droit de l’organisation (…), op.cit., pp. 969-972. 
220 Décision de l’Arbitre, Indonésie – Certaines mesures affectant l’industrie automobile, WT/DS54/15, 
WT/DS59/13, WT/DS64/12, 7 décembre 1998 ; Rapport du Groupe spécial, C.E. – Droits anti-dumping sur les 
importations de linge de lit en coton en provenance d’Inde, WT/DS141/RW, 29 novembre 2002, § 6.265, § 
6.270.  
221 Mémorandum d’accord, art. 3.4 ; CAZALA (J.), « Les renvois (…), op.cit., pp. 558-582, p.775. 
222 G.A.T.T. 1994, art X ; Accord sur les Marchés Publics,  art. XVII ; Groupe de travail sur la transparence dans 
la passation des marchés publics, J.O. B(99)481 du 28 janvier 1999. 
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de solliciter, d'offrir, de donner ou d'accepter, directement ou indirectement »223  un avantage 

indu ou sa promesse affectant l'exercice normal d'une fonction ou le comportement requis du 

bénéficiaire. Le Ninbe tient à souligner que le reportage, s’il est reconnu en tant que moyen de 

preuve suffisant, ne parle que d’une « possibilité »224 d’existence de ce lien, ce qui diminue 

considérablement la portée de cette preuve ; diminution renforcée par la mauvaise 

interprétation du geste de démission du Ministre des travaux publics225. 

 

III.  LES CONTRE-MESURES PRISES PAR LES C.E. SONT ILLICITES  

62. La rupture de la coopération par les C.E.226 ne peut être qualifiée de coercition 

économique licite mais se comprend comme « un acte de propre justice de l’Etat »227, les C.E. 

n’ayant pas le droit de suspendre unilatéralement leur relation avec le Ninbe228. Cette contre-

mesure est illicite car elle ne répond pas aux restrictions tenant à la réglementation  du 

G.A.T.T.(A), au droit international général (B) ou encore aux limitations issues de l’Accord 

de Cotonou229 (C). 

A. Les contre-mesures sont contraires au droit de l’OMC 

63. Au sein de l’O.M.C., les contre-mesures font l’objet d’un encadrement strict230. 

Préalablement à la suspension d’une obligation231, l’État qui se prétend lésé doit engager un 

processus de consultation afin de tenter de résoudre le conflit par la voie de la négociation232. 

Aucune contre-mesure ne peut être envisagée sans avoir été au préalable autorisée par 

l’O.R.D.233, le système lex specialis de l’O.M.C.234 ne permettant pas aux États de s’y 

soustraire en invoquant la pérennité de leur compétence internationale235. Les C.E. n’ont pas 

                                                 
223 SALMON (J.), (dir.), Dictionnaire de droit international public, éd. Bruylant, Bruxelles, 2001, pp. 275-276. 
224 Exposé des faits, Annexe 2, § 14.  
225 Réponses aux questions d’éclaircissement, § 12. 
226  Exposé des faits, Annexe 2, § 18.  
227 Sentence arbitrale, « Naulilaa », 31 juillet 1928, R.S.A., vol. II, pp. 1026. 
228 Convention de Vienne, art. 26. 
229 BOISSON DE CHAZOURNES (L.), Les contre-mesures dans les relations internationales économiques, 
institut universitaire de hautes études internationales de Genève, éd. Pedone, 1992, pp. 246. 
230 SICILIANOS (L.-A.), « La codification des contre-mesures par la Commission de droit international », Revue 
belge de droit international, éd. Bruylant, Bruxelles, 2005, 1-2, pp. 447-500, p. 455. 
231  LUFF (D.), Le droit de l’organisation mondiale du commerce, Analyse critique, op.cit., pp. 955. 
232 Mémorandum d’Accord, art. 21 ; MCHANETZKI (M.L.), « Le règlement des différends de l’OMC », Les 
Notes Bleues de Bercy, n° 175, du 16 au 31 janvier 2000, pp. 1-7. 
233 Mémorandum d’Accord, art. 22 § 2. 
234 RUIZ FABRI (H.), « Le règlement des différends dans le cadre de l’Organisation mondiale du commerce », 
J.D.I., 1997, p. 719 ; KUYPER (P.-J.), « The Law of the GATT as a special Field of International Law. 
Ignorance, Further Refinement or Self-Contained System of International Law ? », N.Y.I.L., 1994, p. 251. 
235 ALCAIDE FERNANDEZ (J.), « Contre-mesures et règlement des différends », R.G.D.I.P., n° 1, 2004, p. 
363 ; PETERSMANN (E.-U.), « International and European foreign Trade Law : GATT Dispute Settlement 
Proceedings against the EEC », C.M.L.R., 1985, p. 467. 
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respecté ces procédures dans la rupture de leur coopération avec le Ninbe236. 

B. Les contre-mesures sont contraires au Droit international public général 

64. Les C.E. n’ont pas respecté les conditions de mise en œuvre dans la rupture de 

coopération avec le Ninbe (1) et ont violé les règles procédurales expressément prévues par le 

droit international (2).  

1. Le non respect des conditions de mise en œuvre 

65. Les mesures de riposte237 telle que la suspension de coopération sont strictement 

encadrées238, notamment par le principe de proportionnalité239, noyau dur régissant le droit 

des représailles240 que les C.E. n’ont aucunement respecté. 

66. Celui-ci est apprécié en fonction de la « gravité du fait internationalement illicite, du 

préjudice subi et des droits en cause »241. Or, le retrait des aides communautaires va plonger 

le Ninbe dans une situation catastrophique, lui qui se trouvait déjà en position de vulnérabilité 

économique242. La rupture de la coopération viole le droit du développement243, la mise en 

œuvre de telles sanctions étant de nature à pénaliser les populations alors même qu’elles sont 

les premières victimes de la violation des droits de l’Homme244 comme cela a été le cas en 

Irak, en Haïti245 ou encore en Ex-Yougoslavie246. 

2. Non respect des règles procédurales par les C.E. 

67. La C.D.I. propose une disposition sur les aspects procéduraux proches du droit 

coutumier247. L’État lésé doit demander à l’État responsable de s’acquitter de ses 

obligations248, et il doit notifier sa position à l’État intéressé et offrir de négocier249. Or, les 

                                                 
236 Exposé des faits, Annexe 2, § 18. 
237 Code du droit international, Commentaire de l’art. 22, Rapport de la Commission de Droit International, 
53ème session, N.U. doc. A/56/10, pp. 192, §1 ; Résolution de l’Assemblée générale des Nations Unies  56/83, 12 
décembre 2001, A/rés.56/83. 
238 C.I.J., 1997, Projet Gabcíkovo-Nagymaros, Rec. 1997, p. 55, § 83. 
239 Résolution 56/ 83, précitée, art. 51. 
240 DUPUY (P.-M.), « Droit des traités, codification et responsabilité internationale », A.F.D.I., 1997, p. 25 ; 
LALY-CHEVALIER (C.), La violation du traité, éd. Bruylant, Bruxelles, 2005, pp. 468-492. 
241 C.I.J., Activités militaires et paramilitaires au Nicaragua, 27 juin 1986, Rec. 1986, § 269. 
242 Réponses aux questions d’éclaircissement, § 1. 
243 GOWLLAND-DEBBAS (V.), Problèmes juridiques découlant des sanctions économiques décrétées par le 
Conseil de sécurité des Nations Unies , Cours de l’I.H.E.I., Paris, 2000, non encore publié.  
244 V. FLAUSS (J.F.), op. cit., p. 164; KUYPER (P.J.), « Trade sanctions, Security and Human Rights », in 
MARESCEAU (dir ), The European Community’s Commercial Policy after 1992 : Bull. UE. 7/8 2000, pt. 
1.6.116 ; Bull. UE. 1/2 2001, pt. 1.6.140. 
245 Bull. UE. 7/8 2000, pt. 1.6.116 ; Bull. UE. 1/2 2001, pt. 1.6.140. 
246 Supplément de l’Agenda pour la paix, A/50/60-S/1995/1, 3 janvier 1995, § 70 ; CHRISTAKIS (T.), « Les 
mesures économiques, politiques et diplomatiques contre la Serbie et le Monténégro », in  MEHDI (R.), Les 
Nations Unies et les sanctions : Quelle efficacité ?,éd. Pédone, 2000, p. 117 ; GOWLLAND-DEBBAS (V.), 
Problèmes juridiques découlant des sanctions économiques décrétées par le Conseil de sécurité des Nations 
Unies, Cours de l’I.H.E.I., Paris, 2000, non encore publié. 
247 SICILIANOS (L.-A.), op. cit.., pp. 479. 
248 Sentence arbitrale, Naulilaa, 31 juillet 1928, R.S.A., vol. II, pp. 1011 ;  Résolution 56/ 83, op.cit, art. 52 § 1 a). 
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C.E. n’ont entrepris aucune de ces modalités : la rupture de coopération est illégale. 

C. Les contre-mesures ne sont pas justifiables au regard de l’Accord de Cotonou 

68. L’emploi discriminatoire de la « Clause droits de l’homme » par les C.E ne peut justifier 

l’emploi combiné des articles 9 et 96 de l’Accord de Cotonou (1). La prétendue corruption 

n’est certainement pas assez caractérisée pour rompre la coopération (2). D’autre part, les 

C.E. n’ont pas entamé de consultations avec le Ninbe avant d’interrompre leur coopération et 

ont donc violé les dispostions procédurales de l’Accord (3). 

1. La « Clause droits de l’Homme » ne justifie pas la prise de contre-mesures 

69. Bien que les CE se soient engagées sur la voie d’une systématisation de l’utilisation des 

« clauses droits de l’Homme »250, la pratique démontre une approche sélective en la 

matière251, contraire au principe de non discrimination et aux objectifs de développement de 

l’O.M.C252. 

70. Des intérêts économiques et stratégiques se profilent derrière la protection des droits de 

l’homme et de la démocratie253. A ce titre, les C.E. n’ont pas jugé « opportun » d’envisager 

des sanctions économiques à l’encontre de la Russie alors même qu’elles avaient constaté une 

violation  des droits du peuple tchétchène lors de l’intervention militaire russe en 1999254. 

Bien qu’une différenciation puisse être opérée entre les États bénéficiant d’un traitement 

préférentiel en fonction de « leurs besoins »255, celle-ci doit avoir pour but la promotion de du 

commerce et du développement. Or, les C.E. imposent un tel système ‘aux petits pays’ et non 

                                                                                                                                                         
249 Résolution 56/ 83, op.cit, article 52 § 1 b). 
250 Communication  de la Commission européenne du 23 mai 1995, Bull. UE, 5-1995, pt. 1.2.2. ; Résolution du 
Parlement européen du 20 septembre 1996, J.O.C.E., n° 319, 28 octobre 1996. 
251 MUSSO (C.), « Les clauses « droits de l’homme » dans la pratique communautaire », Droits fondamentaux, 
n° 1, juillet-décembre 2001, p. 84 ; TIBERGHEIN (C.), « La politique des droits de l’homme de l’Union 
européenne, Union européenne, Acteur international, HELLY (D.), PETITVILLE (F.), (dir.), éd. L’Harmattan, 
Paris, janvier 2005, p. 111-118. 
252 Accord Général sur les tarifs douaniers et le commerce de 1994, art. I :1 ; « Traitement différencié et plus 
favorable, réciprocité, et participation plus complète des pays en voie en développement », 28 novembre 1979, 
Document du G.A.T.T. L.4903 ; Déclaration ministérielle de Doha, adoptée le 14 novembre 2001 lors de la 
Quatrième session, WT/MIN(01)/DEC/1. 
253  RACHET (J.-M.), « De la compétence de l’Union européenne en matière de défense et de promotion des 
droits de l’homme », R.M.C.U.E., avril 1995, n° 387, pp. 256-257 ; RIDEAU (J.), « Le rôle de l’Union 
européenne en matière de droits de l’homme », R.C.A.D.I., p. 461. 
254 N. STANGOS (P.), « La conditionnalité politique, en termes de protection des droits de l’homme, de 
démocratie et d’état de droit, des relations économiques extérieures de la Communauté et de l’Union 
européenne », in RUIZ-FABRI (H.), SICILIANOS (L.A.), SOREL (J.M.), (dir.), L’effectivité des organisations 
internationales : mécanisme de suivi et de contrôle, pp. 273-321. 
255 Rapport de l’Organe d’appel, C.E. – conditions d’octroi de préférences tarifaires aux pays en développement, 
7 avril 2004, WT/DS246/AB/R. 
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aux grandes puissances économiques256 alors même que les P.E.D. sont ceux qui ont le plus 

besoins de l’aide financière pour assurer leur développement. 

71.  L’instrumentalisation de la conditionnalité par les C.E s’accompagne d’une violation de 

la réciprocité, objectif fard de l’Accord de Cotonou257 : les A.C.P. n’ont aucun moyen de 

pression ni financier, ni juridique258pour obliger les C.E. à respecter leurs engagements259.  

La qualification unilatérale de la notion « d’élément essentiel »260 par les C.E. contribue à 

imposer leur conception individualiste des droits de l’Homme261. Le flou juridique entourant 

cette notion262 permet aux C.E. d’étendre ou de restreindre la portée de l’article 9  alors même 

qu’une position commune devrait être adoptée en la matière263. Ainsi le Ninbe refuse que la 

protection du  ‘haut lieu culturel Agassa’264 soit de nature à engager la procédure de l’article 

96, d’autant plus que la qualification de « biens culturels » est une prérogative étatique265. 

72. D’autre part, le droit des minorités revêt un caractère collectif266 et ne relève des droits de 

l’homme tels qu’entendus par l’article 9§2. Ainsi, ni une prétendue protection de la 

population Agassa, ni une sauvegarde d’éventuels « biens culturels » leur appartenant ne peut 

justifier l’emploi combiné des articles 9 et 96 de l’Accord de Cotonou. 

2. La  corruption n’est pas caractérisée pour justifier la prise de contre-mesure  

73. Les C.E. invoquent l’article 97 de l’Accord de Cotonou267 pour justifier la prise de 

mesures répondant à un prétendu acte de corruption268. Il est impossible de qualifier le 

comportement du Ministre ninbois de « cas grave de corruption »269, et une prétendue 

                                                 
256 FLAUSS (J.-F.), « Droits de l’homme et relations extérieures de l’Union européenne », in L’Union 
européenne et les droits fondamentaux, éd. Bruylant, Bruxelles, 1999, p.163 ; YAKEMTCHOUK (R.), La 
politique étrangère de l’Union européenne, éd. L’Harmattan, Paris, 2005, p. 191. 
257 Exposé des faits, Annexe 2, § 1. 
258 KOHEN (M.), op.cit., p. 124. 
259 GALLIE (M.), op. cit., pp.504-511. 
260 Ibid, p. 482. 
261 MUSSO (C.), « Les clauses « droits de l’homme » dans la pratique communautaire », op.cit. , p 68 ; 
YAKEMTCHOUK (R.), op.cit, p. 187. 
262 Communication de la Commission européenne au Conseil et au Parlement européen : le rôle de l’Union 
européenne dans la promotion des droits de l’homme et de la démocratisation dans les pays tiers, 
COM(2001)252 final, p.20 ; Parlement européen , « Rapport préliminaire sur la proposition de décision du 
Conseil relative à une procédure cadre de mise en œuvre de l’article 366-bis de la Convention de Lomé », 
COM596)0069-C4-0045/97 – 96/0050/AVC, 21 mai 1997. 
263 Accord de Cotonou, Annexe VII, art. 2 § 2. 
264 Exposé des faits, Annexe 2, § 11. 
265 UNESCO, Convention concernant la protection du patrimoine mondial culturel et naturel, adoptée par la 
Conférence générale, 16 novembre 1972, Paris, 16 p. 
266 Commission d’arbitrage de la conférence européenne pour la paix en Yougoslavie, 11 janvier 1992, 
R.G.D.I.P, 1992, p. 266 ; DELPEREE (F.), Droits des minorités, droits de l’homme, in Mélange Pierre Lambert, 
Les droits de l’homme à l’aube du troisième millénaire, Bruylant, Bruxelles, 2000, p. 309. 
267 Accord de Cotonou, art. 97. 
268 Exposé des faits, Annexe 2, § 13. 
269 Communication du Ninbe, Partie II, II B § 61. 
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violation de la « bonne gouvernance » ne constitue pas « un élément essentiel » mais « un 

élément fondamental »270 qui ne peut justifier la mise en œuvre des articles 96 et 97 de 

l’accord de Cotonou271. 

3. Non respect des règles de procédure prévue par l’Accord de Cotonou par les C.E. 

74. Des consultations272 doivent avoir lieu après que les parties aient épuisé « toutes les 

possibilités de dialogue prévues dans le cadre de l’article 8 »273 et ce exception faite des cas 

d’urgence. Les C.E. n’ont entamé aucune tentative de dialogue auprès  du Ninbe alors même 

que les violations aux standards des droits de l’Homme sont conséquentes à l’entrée en 

vigueur de l’A.P.E.274. L’immédiateté de la mesure n’est pas justifiée en l’espèce, les C.E. 

ayant toujours entamé des consultations pour des cas de violation bien plus graves, 

notamment à l’encontre du Libéria à la suite de violents coups d’états275. 

                                                 
270 Accord de Cotonou, art. 9§3. 
271 N. STANGOS (P.), op.cit, p. 320. 
272 Accord de Cotonou, art. 96 § 1 a); art. 97 § 2. 
273 Accord de Cotonou, Annexe VII de l’Accord de Cotonou révisé en 2005, art. 1. 
274 Exposé des faits, Annexe 2, § 17. 
275 Décision du Conseil portant conclusion sur la procédure de consultation avec le Libéria au titre des articles 96 
et 97 de l’accord de partenariat ACP/UE, 25 mars 2002, 2002/274/CE. 
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Partie III : CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DEMANDEES 

 

 

75. En vertu des arguments de fait et de droit soulevés dans sa communication, la République 

du Ninbe demande au Groupe spécial :  

� à tire préliminaire : 

- de constater l’existence de vices du consentement rendant les accords conclus 

inopposables au Ninbe, 

- de se reconnaître incompétent au profit des juridictions nationales ninboises concernant la 

passation du marché public, 

- de déclarer inaptes à fonder un recours devant l’ORD les normes relatives aux droits des 

minorités n’ayant pas valeur impérative ou coutumière, 

- et enfin de reconnaître les conventions relatives à la lutte contre la corruption opposables 

aux CE, emportant l’incompétence du Groupe spécial au profit des juridictions nationales. 

� sur le fond : 

- de reconnaître que le Ninbe est titulaire d’un droit de dénonciation de l’APE et de l’AMP 

et qu’il l’a utilisé de bon droit, 

- d’établir la responsabilité de l’APE dans la grave détérioration de la situation économique 

et budgétaire du Ninbe, justifiant sa dénonciation, 

- de recommander aux CE d’assumer leurs obligations conventionnelles et de mettre en 

conformité leur politique commerciale extérieure avec les dispositions de l’OMC et de 

Cotonou en faveur des PMA,  

- de déclarer l’AMP inapplicable au contrat de construction du barrage, et à titre subsidiaire 

si son applicabilité devait être reconnue, de statuer en faveur du respect par le Ninbe des 

règles relatives à la passation du marché et à la transparence, 

- que le Groupe spécial reconnaisse que la rupture de coopération par les CE constituent des 

mesures de représailles unilatérales, et non des contre-mesures telles que définies dans le 

cadre de l’OMC et de l’Accord de Cotonou. 

 

Le tout respectueusement soumis.  

Fait à Dagaez, le 13 mars 2007. 
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internationales, adoptée le 11 juillet 1994, C(94)75/FINAL. 
• Recommandation révisée du Conseil sur la lutte contre la corruption dans les transactions 
commerciales internationales, adoptée le 23 mai 1997, DAFFE/IME/BR(97)20. 
• Commentaires relatifs à la Convention sur la lutte contre la corruption d’agents publics 
étrangers dans les transactions commerciales internationales, adoptés par la Conférence de 
négociations le 21 novembre 1997, 
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• www.transparency.org : Site de Transparency International : the global coalition against 
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• http://agritrade.cta.int/fr : Site du Centre Technique de Coopération Agricole et Rurale 
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• www.amisdelaterre.org : Site des amis de la Terre. 
• www.urfig.com : Site de base de données sur l’O.M.C. 
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